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 li'C. 

JesîicB CIVILE. — Cour impériale de Paris (V ch.) : Suc-

cession de M™* de Marsan; demande contre les princes 

de Rohan en paiement de legs faits à des serviteurs; 

prescription. — Cour impériale de Paris (4
e
 ch.) : Let-

tres missives; secret des lettres; inviolabilité. 

JUSTICE CRMMBLUK. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Tribunal correctionnel; ministère public; dé-

faut de constatation de son audition. — Police de la na-

vigation; rôle d'équipage; navigation au bornage. — 

Cour impériale de Paris (eh. correct.) : Contrefaçon 

littéraire; la Légende oV Alexandre -le- Grand; M. Tal-

bot, professeur de l'Uuiversité, contre M. le comte de 

Villedeuil. — Cour d'assises de la Brème ■• Assassinat 

de M. le vicomte de Dampmartin, maire d'Uzès. — 

Tribunal correctionnel de Paris (6* ch.) : Affaire dite 

de la Commune révolutionnaire. 

JURY D'EXPROPRIATION. — Route de Châtillon à Vanves. 
NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHROMQDE 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences des 15 et 22 juillet. 

SUCCESSION DE MADAME DE MARSAN. — DEMANDE CONTRE 

LES PRINCES DE ROUAN ES PAIEMENT DE LEGS FAITS A 

DES SERVITEURS. — PRESCRIPTION. 

L'action fondée sur des faits de dol ou de fraude est non rede-

vable si, dans une instance antérieure, ces mêmes faits, 

connus du demandeur, n'ont pas été articulés par lui, et 
s'il a plaidé au fond. 

La prescription de dix ans est opposable à l'action fondée sur 

le dol et la fraude d'un acte, si le demandeur ne prouve 

pas l'époque précise de la découverte qu'il a faite du dol 
prétendu. 

La prescription Ircntenaire est aussi applicable à celte action, 

nonobstant l'articulation de la découverte tardive du dol et 
de la fraude. 

Ces solutions, relatives à la conciliation des articles 

1304 et 2262 du Code Napoléon, sont neuves en jurispru-

dence. 

M* Emile Leroux, avocat de M. Potier, appelant, s'ex-
prime ainsi : 

M. Potier, cuimnc eessîonnairo des légataires de M"
,e
 de 

Marsan, vient réclamer contre MM. les princes de llonan le 

montant des legs, dont il a l'ait compte à ses cédants, gratifiés 

par la princesse de Marsan pour leur fidélité et .leurs services. 

Une transaction intervenue sur les réclamations pressantes de 

ceux-ci a été opposée à leur cessionnaire ; le dol et la fraude 

qui ont présidé à cet acte avaient cependant été antécédem-

inent démontrés ; tout au moins devait-il convenir aux princes 

de Rohan de se défendre au tond sur une telle imputation di-

rigée contre cet acte; ils avaient annoncé d'abord ce genre de 

défense; ils ont trouvé plus opportun de proposer une excep-

tion de prescription. C'est cette exception qui a été accueillie 

par le jugement dont est appel, en conformité, il est vrai, de 

l'opinion de l'organe du ministère public, mais après que ce 

- magistrat s'était prononcé pour reconnaître le dol et la fraude 
de l'acte en question. 

M™' la comtesse de Marsan, sœur du maréchal prince de 

Soubise, ancienne gouvernante des enfants de France, occupait 

le premier rang dans la noblesse, et jouissait d'une fortune 

considérable. Elle n'avait pas d'enfants, et cette immense for-

tune était destinée, pour l'usufruit, au maréchal de Soubise, 

pour la nue-propriété aux enfants de celui-ci; elle leur assura, 
de son vivant, tous ses biens. • 

D'abord, lors du mariage delà princesse Armande Victoire-

Josèphe de Rolian avec le prince de Rohan Guéméné, le 13 

janvier 1761, elle lui fit don en nue-propriété de la terre et 

ville de Lession, de la terre et seigneurie de Flobecq, du com-

té de Walheim, de la terre et seigneurie de Rraine, et, en ou-

tre, d'une rente de 24,000 florins de Rrabant et 600,000 livres 
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 sa succession. Vous verrez comment 
de Guéméné lui en témoigna sa reconnaissance. 

Lu 1780, lors du mariage de M
lu

 de Guéméné, petite-fille 

il mJ")
1
 "

ce
 ^

e
 Soubise, avec M. le prince de Rohan- Rochefort, 

*l
m
' de Marsan fit à la future, sa petite-nièce, une rente perpé-

tuelle de 15,000 livres, plus elle lui donna 200,000 livres à 
prendre dans sa succession. 

Quand la révolution de 1789 éclata, M™ de Marsan ne se 

crut pas en sûreté à Paris; elle chercha d'abord une retraite 

dans ses terres de Flandre, où elle avait toujours été reçue en 

souveraine ; mais les idées révolutionnaires ayant gagné les 

provinces, le séjour y était plus dangereux qu'à Paris ; il lui 

11™. 10 se
 Wtirer à l'étranger. 

M"" de Marsan était seule alors ; sa famille, qui avait à veil-

ler a sa propre sûreté, ne put l'accompagner dans l'exil. Elle 

n était suivie que de quelques domestiques qui, lui restant fi-

oeles, partagèrent ses malheurs et lui prodiguèrent, jusqu'à sa 

mort, les soins les plus assidus et les plus affectueux. Ces do-

mestiques étaient les sieurs et dame Dupont, la demoiselle Al-
bert, 

représentés aujourd'hui par M. Potier, et le sieur Bar-

dévouement de ces fidèles domestiques ne fut pas oublié 

P
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 ™°" de Marsan:- elle leur donna la première place dans 

>e testament qu'elle rédigea le 8 juillet 1793. On y lit ce pas-

" La plupart de nies domestiques m'ayant quittée, je me 

«orne à récompenser ceux qui me sont restés fidèles. En con-

•eq'ieuce, mou intention est que M"" Albert, ma première 

enune de chambre, jouisse d'une pension de 4,000 fr. jusqu'à 
ce

 qu'elle rentre dans la place de blanchisseuse de Monsieur 

^ue je lui avais donnée. Eu ce cas, mon légataire n'aurait plus 

*'Ui payer que le surplus nécessaire pour compléter la somme 

<*
e
 *,000 fr. Je donne et lègue à M"" Dupont, ma seconde fem-

me do chambre, la même pension de 4,000 fr., la moitié ré-

versible à Dupont, son mari et mon valet de chambre, si elle 

meurt avant lui. Je laiss» aussi à mes femmes ma garde-robe, 

'comme elles ont beaucoup perdu de leurs effets, si je n'ai 

Pas le temps de les en dédommager, je leur laisse de plus la 

°»'ine de 3,0001V. Je les recommande à mon neveu. » 
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s étaient honorables pour celle qui les fai-
" et pour ceux qui en étaient l'objet; eh bien! elles ne sont 

Pas encore exécutées. 

* ar le mémo testament, M"" de Marsan institue pour léga-

- 'fe universel M. le prince de Rohan, son petit-neveu, et, à 

*?» d«&ut, son fils aîné. 

"°" de Marsan décédaà Linlz, en Autriche, le 4 mars 1803, 
|Pres avoir été rayée de la liste des émigrés le 17 juin 1801. 
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 le put être recueillie par le prince de Rohan, 
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°uvait, par l'effet de la mort civile en-
«rue pour

 causQ
 d'émigration, frappé d'incapacité par les 

lois révolutionnaires; elle fut dévohie à ses héritiers naturels, 

qui étaient M"" la princesse de Guéméné pour moitié, le prin-

ce de Rourbon et la princesse de Bourbon -Coudé, représentant 

la duchesse de Bourbon pour l'autre moitié. Ces derniers' 

étaient aussi exilés et incapables de recueillir ; M
me

 de Rohan 

Guéméné resta donc seule héritière de M"" de Marsan, et el.e 

accepta la succession sous bénéfice d'inventaire. 

Il n'existait dans cette succession d'autre passif que les ren-

tes et capitaux qui avaient été constitués en dot à M
me

 te 

Guéméné ainsi qu'à M
me

 de Rohan-Rochefort, sa fille, et Ils 

legs fails au profit des domestiques. La liquidation était facile 

et le paiement de ces legs paraissait assuré, car, outre Tactil 

mobilier de la succession, il y avait des immeubles d'une va-

leur considérable ; il existait, de plus, une créance au nom de 

M"" de Marsan contre la succession du maréchal prince de 

Soubise, s'élevant à 1,153,000 fr. 

Le maréchal de Soubise, frère de M
me

 de Marsan, était dé-

cédé le 2 juillet 1787, laissant pour héritiers (les mêmes que 

ceux de M
m

< de Marsan): 1° M"
,e
 de Guéméné, sa fille, pour 

moitié; 2° M
me

 la duchesse de Bourbon, représentée par le 

prince de Bourbon et la princesse de Bourbon-Condé. pour 

l'autre moitié. Celte succession, très solvable, avait été ac-
ceptée sous bénéfice d'inventaire. 

La position de M
me

 de Guéméné était fort bonne. 

Ce nom de Guéméné rappelle de grands malheurs et une 
grande catastrophe financière. 

En 1782, la déconniuro An M Guéméné fit grand hruit, oc-
casionna beaucoup de scandale, et nécessita même l'interven-

tion du roi pour la liquidation de ses affaires. 

Mais M'"' de Guéméné ne partagea pas sa détresse. 

Séparée de biens en 1792, malgré la -déconfiture de sou 

mari, elle resta encore à la tête d'une belle fortune. Elle con-

serva : 1° tout ce qu'elle avait reçu en dot de W
m

" la comtesse 

de Marsan, sa tante ; 2° sa large part dans la succession du 

maréchal de Soubise, son père ; 3° et la succession de M
me

 de 

Marsan, qui n'avait pas d'autres créancières qu'elle-même et 
sa fille, la princesse de Rohan-Rochefort. 

M"" de Guéméné était donc dans une position à exécuter 

fidèlement envers les domestiques le testament de M
m

* de 
Marsan. 

Les legs de ces domestiques devenaient pour elle une dette 

sacrée, une dette do famille que, pour l'honneur du nom de 

Marsan, par respect pour la volonté de sa tante, M"" de Gué-
méné eût dû acquitter à jour fixe. 

Mais, nous avons le regret de le dire, la noble et généreuse 

pensée de M"" de Marsan ne fut pas comprise; ses dernières 

volontés furent méconnues par celle qu'elle avait comblée de 

ses bienfaits. M™° de Guéméné, qui avait reçu de M"" de Mar-

san des sommes énormes, des villes entières, ne paya point les 

quelques mille francs de rente que celle-ci avait constitués à 

ses fidèles domestiques. Ses héritiers imitèrent son exemple; 

aujourd'hui, cette dette de reconnaissance n'est pas encore ac-
quittée. 

Nous ne voulons cependant pas faire peser toute la respon-

sabilité de cet oubli sur la noble famille de Rohan. En temps 

ordinaire, sans doute, ces legs pieux eussent été payés sansdif-
ncnitiob „«.„„ »"•« -J , .»■»;« nntfta la révolution de 93, époque 
de triste mémoire, les grandes lamines *txT—.

 :
. . ...j,,,,, 

de rentrer en France ; leurs affaires, leur fortune, restaient 

souvent livrées aux mains d'hommes trop habiles, dont la cu-

pidité et la spéculation devenaient le seul mobile. Que de for-

tunes doivent leur origine à cette source impure! 

M. Declercq, après la radiation de M"'" de Guéméné de la 

liste des émigrés, se chargea de la liquidation Cette opéra-

tion et l'administration de M. Declercq,- qui devait être si fa-

cile, ont produit près de 800,000 fr. de frais et honoraires 

d'avocats, et l'absorption par M. Declercq de toutes les valeurs 

des successions Soubise et de Marsan. 

Qu'était-ce que M. Declercq? 

M. Declercq, homme fort habilesans doute, était, au moment 

de la révolution, simple commis marchand en Belgique, em-

ployé chez M. Lefèvre Boucher, marchand de toile à Tournay. 

M
m

= la princesse de Guéméné, quittant la France, cherchant 

un asile à l'étranger, prit par hasard un logement chez M. Le-
fèvre Boucher, à Tournay. 

Son nom, sa position, ses malheurs, appelèrent sur elle le 

respect, les égards, les soins de M. et M"*' Lefèvre Boucher et 

de leur commis: nous devons cet hommage à la vérité. 

La reconnaissance ne se fit pas longtemps attendre : elle eut 

pour conséquence une confiance illimitée dans M. Lefèvre Bou-

cher et M. Declercq, qui furent chargés de l'administration de 

la fortune de M me de Guéméné. 

Quels furent les premiers actes de celte administration ? 

1° Un emprunt de 1,400,000 fr.; 2° des baux à vil prix des 

biens de Belgique; 3° et comme résultat, la vente de ces biens 

par M'"' de Guéméné aux associés Declercq et Lefèvre, moyen-
nant deux millions. 

Nous n'avons pas à discuter ici ces actes, mais nous consta-

terons qu'ils ont pris une large place dans une plainte de ban-

queroute frauduleuse dirigée contre M
,I1C

 Rohan Guéméné et 

contre Lefèvre Boucher et Declercq. M
me

 de Guéméné eut la 

douleur de se voir traduite devant la justice, et à cet effet eut 

recours aux lumières et au talent de M" Piet, Poirier, Vua-

trin et Bonnet, qui délibérèrent en sa faveur une consultation 

le 30 thermidor an XII/ 

La conduite de M. Declercq, au surplus, a été appréciée par 

un jugement ren lu, le 25 août 1849, par la 1" chambre du 

Tribunal civil de Paris, affaire des héritiers de Castille, juge-

ment où on lit ce qui suit : 

n Attendu que les reproches adressés à Declercq pourraient 

I paraître plus fondés;- qu'il semble justifié par de nombreux 

' documents que dans ses relations, soit avec la dame Berthe de 

Rolian, soit avec les princes de Rohan, il n'a pas toujours obéi 

aux lois de la délicatesse la plus scrupuleuse; qu'ainsi, man-

dataire commun de l'une et de l'autre desdites dames, il a opéré 

pour son propre compte le rachat do plusieurs créances contre 

la succession Soubise à des prix de beaucoup inférieurs à la 

valeur de ces créances et en a touché le montant total ; qu'il a 

fait certains baux dans lesquels il a dissimulé une partie des 

fermages; qu'enfin il n'a pas agi en toute circonstance avec 

toute la loyauté désirable. » 

Après le décès de M"" de Marsan, la demoiselle AlbéTt et M. 

et M"" Dupont, ses domestiques, rentrèrent en France. 

Ils s'adressèrent à la famille de Rohan, qui leur lit donner 

quelques secours. De 1&03 à 1807, en quatre ans, on leur ver-

sa, au dire des adversaires, la somme de 3,150 fr., somme 

insuffisante pour vivre. Depuis, ils ne récurant plus rien. 

Pleins de confiance dans le caractère des membres de la fa-

mille de Rohan, persuadés du lospect qu'ils devaient avoir 

pour les dernières volontés de M"" de Marsan, M"" Albert et 
les sieur et dame Dupont attendaient qu'on les désintéressât, 

et, malgré leur gêne, ils n'eurent d'abord recours qu'à la 

prière pour obtenir le pain que leur avait laissé leur maî-
tresse. 

Celte prière no fut point entendue de la famille de Rolian; 

M. Declercq, l'homme d'affaires, disons mieux, le maître des 

affaires do cette illustre famille, prétendit que les légataires 

n'avaient aucun droit par suite de la nullité des testament el 

codicille; que, d'ailleurs, il n'existait aucune valeur active dans 
la succession de Marsan. 

Trois années s'écoulèrent en tentatives amiables et infruc-
tueuses. 

1
 En 1810, une lutto judiciaire s'engagea entre les princesses 

de Rohan et les légataires de M"" de Marsan sans fortune et 
sans ressources. 

Pour le riche, le meilleur moyen d'avoir raison de ses ad-

versaires est de prolonger la lutte; c'est ce qu'on fit au nom 
Je la famille de Rohan. 

Ce no fut que huit ans après le décès de M
me

 de Marsan (en 

1810] que les légataires purent obtenir la copie de son testa-

ment : sur la demande en délivrance, il fallut onze jugements 

et arrêts, et deux années de lutte, pour faire reconnaître les 

droits des légataires. Les poursuites d'exécution rencontrèrent 

de nouveaux obstacles; les princesses' de Rolian ayant opposé 

leur qualité d'héritières bénéficiaires, le compte de bénéfice 

d'inventaire fut ordonné, et, ensuite, présenté aux légataires. 

Mais, pour les entraver, un sieur Desbordes, prête-nom du 

sieur Declercq, fitsaisir les bois de Villemareuil, qui furentad-

jugés moyennant 342,000 fr., prix absorbé par la créance du 
sieur Desbordes (200,000 fr.) 

Le compte de bénéfice d'inventaire, dans l'ignorance où 

étaient les légataires de tous les antécédents, fut accepté d'a-

bord, sauf le point de savoir si l'excédant delà recette serait 

attribué aux princesses de Rohan, par préférence aux légatai-

res. Cetle contestation devait entraîner de nouveaux procès, des 

lenteurs ; la situation des légataires ressort de plusieurs lettres 

alors adressées aux princesses de Rohan; voici l'une de ces let-
tres, écrite par M11 ' Albert : 

« Du 21 avril 1817. 
« Mesdampç. 

« Madame de Marsan, que VOUB , — >-

legs de 4,000 fr. de rente pour reconnaître mes peines et mes 

seiviccs pendant quarante ans. 

t Les arrérages de cetle rente me sont dûs depuis longtemps; 

j'aitre dans ma soixante-huitième année, je n'ai aucune res-

scurce, et me trouve dans la plus affieuse misère; cependant je 

n'ai jamais cherché à plaider contre vous, vos conseils peuvent 

vois attester qpe je n'ai toujours demandé qu'à m'arrangera 

of'rant même, pour y parvenir, de faire de grands sacrifices. 

Vos conseils m'avaient donné l'espoir d'un arrangement; cet-

espoir serait-il évanoui parce qu'un autre créancier, malheu-

retx aussi, mais moins conciliant que moi, refuserait de s'ar-

raager? Je ne le pense pas, ce serait me rendre garant de la 

voonté d'aulrui. Je ne suis libre que de la mienne, et puis-je 

mieux faire que de m'en rapporter (comme je l'ai toujours 

fait), à vous et à vos conseils pour transiger sur mes droits? 

Ils sont sacrés, il en résulte une créance importante, qui, payée, 

serait pour moi une fortune : je ne demande que du pain. 

« J'ai l'honneur d'être, mesdames, votre très humble et très 
obéissante servante. 

« Signé : ALBERT. » 

Une transaction eut donc lieu le 30 octobre 1817 ; elle fut si-

gnée pour les princesses par le sieur Libert, leur mandataire, 

commis de M. Declercq. On y exprimait, de la part des léga-

taires, la 'conviction que, d'après le compte de bénéfice d'in-

ventaire, ils ne pourraient rien obtenir de la succession de 

Marsan, le tort qu'ils avaient eu de ne pas se contenter des 

secours donnés par la princesse de Guéméné et l'offre de leur 

désistement. Les princesses de Rohan, quant à elles, par con-
sidét^tV" I—

 1
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• qu elles étaient dans l'intention de donner aux légataires, à 

titre de secours, une somme de 18,000 francs qui serait dis 

tribuée entre eux, aussitôt qu'ils auraient fait signifier à leur 

avoué, dans la forme ordinaire, le désistement des demandes 

existantes à l'occasion du compte de bénéfice d'inventaire par 

elles présenté, et que, sur ce désistement, il aurait été rendu 

un jugement contenant l'arrêté de compte. » 

'La transaction (article 2) ne devait être définitive qu'après 

le désistement et le jugement qui en donnerait acte. Le désis-

tement fut signifié le 6 novembre 1817, et motivé sur ce qu'il 

n'y avait pas dans la succession de quoi payer les dettes. Un 
jugement du 5 décembre 1817 donna acte de ce désistement : 

le même jour, les légataires reçurent la somme convenue qui 

ne servit qu'à payer des frais. 

Depuis, plusieurs sont décôdés dans le dénûment; M. Po-

tier, qui seul les avait secourus, a acheté leurs droits ; il a re-

pris l'instance de compte en 1842; on lui a opposé la transac-

tion de 1817 qu'il ignorait; il a répliqué que cet acte ne s'ap-

pliquait point au fond du droit, mais au seul débat relatif au 

compte; le Tribunal et la Cour (en 1845 et 1846) en ont jugé 

autrement; la Cour de cassation a rejeté, le 2 juin 1847, le 

pourvoi contre l'arrêt; mais alors M. Chegaray, avocat-général, 
disait ces propres paroles : 

« Sans doute, si, en présence des faits graves articulés 

par M. Potier, celui-ci avait demandé la nullité de la trans-

action pour cause de dol ou de fraude, on comprendrait 

sa demande à fin de supplément de compte, mais rien dans la 

procédure ne révèle cette pensée. » 

M. Potier a donc formé, le 4 décembre 1847, cette demande 

en nullité de la transaction pour cause de dol et de fraude, de-

mande resiée intacte; il a appelé dans l'instance M*"
e
 veuve 

Declercq, comme commune en biens et donataire de son mari, 

en réparation du préjudice, conjointement avec les héritiers 
de Rohan. 

Ainsi que nous l'avons dit, c'est un moyeu de prescription 

qui a été proposé par ces héritiers ; et sur conclusions confor-

mes de M. le-substilut du procureur impérial, qui néanmoins 

a déclaré qu'à ses yeux la fraude était évidente, il est interve-

nu, le 14 août 1852, un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que les règles les plus élémentaires de la procé-

dure veulent que les moyens de forme soient proposés avant 

ceux du fond; d'où résulte qu'après avoir fait statuer surceux-ci, 

la même partie ne saurait être recevable à invoquer les pre-
miers ; 

« Attendu que, s'il est fait exception à ce principe lorsque 

l'action nouvelle est fondée sur le dol ou sur la fraude, c'est à 

la charge par le demandeur de prouver qu'il ne connaissait 

pas, lors du premier procès qu'il a intenté, les faits constitu-
tifs du dol qu'il allègue ; 

« Attendu que, pour apprécier à cet égard la recevabilité de 

la demande introduite par Potier, il faut rappeler d'abord que 

les manoeuvres frauduleuses dont il se plaint reposeraient sur 

lo silence gardé par les princesses de Rolian dans le compte 

bénéficiaire au sujet des collocalions obtenues dans la distri-

bution du prix Carvin, sur la connivence qui leur aurait fait 

accepter des collocations par contribution, au lieu de celles 

hypothécaires auxquelles elles avaient droit, et sur la main-

levée que, par connivence aussi, elles auraient consentie des 

inscriptions prises pour la conservation des créances de Mar-
san ; 

« Attendu qu'en se reportant aux conclusions prises par 

Potier dans le premier procès, et signifiées sous la date des 30 

décembre 1844 et 22 février 1845, on y voit rapportés les dé-

tails les plus circonstanciés, non seulement sur la distribution 

du prix de Carvin, mais encore sur tous les faits qui servent 
de base à son système actuel ; 

« Conclusions ten laines particulièrement à faire juger que 

les représentants Coiiiyuet ayant été colloqués hypothécaire-

ment par le lait des princesses de Rohan, pour des sommes 

plus considérables que celles à eux dues, il restait libre une 

somme de 316,6^6 fr. 79 c, de laquelle lui, Potier, devail 
profiter ; 

« Attendu enfin qu'il est allégué aujourd'hui en son nom 
que la découverte de la Iraude remonterait au décès du sieur 

Declercq et aux opérations do scellés et d'inventaire qui ont 

suivi, et qu'en consultant ces d»tes on reconnaît que ces. faits 

sont de 1841, conséquemment d'une époque bien antérieure 

au procès sur lequel la justice a déjà été appelée à pro-
noncer ; 

« Attendu qu'il demeure ainsi avéré que Potier connaissait, 

autour où il a formé sa première action, les circonstances 

qu'il invoque présentement ; et qu'en admettant qu'il pût être 

fondé à s'en prévaloir comme faits constitutifs du dol, c'était à 

ce jour que devait être proposée l'exception, sauf à présenter 
à la fois et subsidiairement ses moyens du fond ; 

« Attendu qu'en agissant au contraire ainsi qu'il a fait, il a 

implicitement renoncé à l'exception, laquelle a été couverte ; 

et qu'il est dès lors non recevable à la reproduire aujourd'hui ; 

« En ce qui touche la deuxième fin de non-recevoir tirée de 
la prescription : 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que Potier, à qui 

la preuve incombe, ne prouve nullement à quelle époque pré-

cise il aurait découvert la fraude qu'il allègue ; que, dans ces 

circonstances, vu l'ancienneté des faits auxquels se rattache la 

demande, elle peut être repoussée aux termes de l'art. 1304 
du Code Napoléon par la prescription de dix ans ; 

« Mais attendu qu'elle l'est plus péremptoirement encore 

par la prescription trentenaire établie dans l'article 2262 du 

^Ir^^^^l^^l»^^ jusqu'au 4 dé: 
cembre 1847Î date de l'exploit introductif de l'instance ac-
tuelle; 

„ Atipndu '<* prescription de trente ans s'applique à tou-

tes les actions formées en justice, quels qu'en puissent être la 

nature et l'objet; qu'on ne saurait particulièrement y soustraire 

indéfiniment les actions fondées sur le dol, en articulant que 

les faits qui y donnent naissance auraient été tardivement dé-

couverts, condition qui ne s'applique que limitativement à la 

prescription de dix ans établie par l'article 1304 du Code Na-

poléon ; qu'on ne voit aucune exception semblable dans l'arti-

cle 2262 qui, embrassant dans la généralité de ses termes tou-

tes les actions tant réelles que personnelles, ajoute au con-

traire expressément que la prescription ainsi établie par sa 

disposition est acquise sans qu'on puisse opposer à celui qui 

l'invoque l'exception déduite de la mauvaise foi; 

« Sans s'arrêter aux conclusions de Potier, déclare sa de-

mande éteinte par la prescription, en conséquence l'en débouta 

et le condamne à tous les dépens. » 

M' Emile Leroux, discutant ce jugement, établit, sur la pre-

mière fin de non-recevoir, que le dol et la fraude étant des 

moyens du fond, ne peuvent jamais être couverts, et qu'en 

fait ils ont été réservés, dès l'origine, par la procédure intro-
duite par M. Potier. 

Quant à la prescription, c'est à la famille de Rohan, qui al-

lègue le point de départ de cette prescription (la découverte 

du dol), à prouver ce point de départ; cette opinion, contraire, 

il est vrai, à la doctrine de M. Chardon, est conforme à cellt 

de M. Duranton. Veut-on que la preuve soit à la charge de M. 

Potier? 11 la fera par présomptions graves, précises et concor-

dantes. Or, les héritiers de Rolian ont BF-"
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- fotier ignorait 1 existence du 
compte de bénéfice d'inventaire et la transaction ; et en effet, 

la découverte de la fraude et du dol pratiqués n'a été faite par 
lui que par des procès soulevés, d'abord entre M

1
" Declercq et 

les héritiers Lefèvre Boucher, en 1841, 1842, 1844; puis par 

M. le duc d'Aumale contre M'" Declercq en 1843 ; puis enfin 

par les princes de Castille, procès dans lesquels furent révélés 

les mêmes faits frauduleux de nouveau produits par M. Potier, à 
tel point que le jugement du 25 août 1849 déclara que M. De-

clercq, mandataire de la famille de Rohan, n'avait pas obéi 

aux lois de la délicatesse. La fraude n 'ayant donc été révélée 

que depuis 1840, il ne s'était pas écoulé, au jour de la deman-

de (4 décembre 1847), une prescription de dix ans. 

Quant à la prescription trentenaire, elle n'est pas plus oppo-

sable; tel est le sentiment de M. Valette et Duranton, qui ont, 

à cetégirJ, remis à M. Potier une consultation, combattue, 

dans l'intérêt adverse, par une consultation de M* Duvergier, 

à laquelle a répliqué une autre consultation de M. Demante. 

M* Emile Leroux, poursuivant cette démonstration, établit 

qu'à l'égard de la prescription de l'action du dol, prescription 

spéciale, l'article 1304 doit seul être suivi. Dans le système du 

ugement, ajoute-t-il, la prescription commencerait avant que 

le dol fût connu : sans doute aussi faudrait-il dire que la pres-

cription, en cas de violence, courrait avant que la violence eût 

cessé, ou, en cas de désaveu, avant la découverte de la 
fraude. 

La prescription, on l'a dit lors de la discussion du Code, 

c'est la ratification par le silence ; or, on ne peut ratifier ca 
qu'on ne connaît pas. 

Du reste, c'est vraiment jouer sur les mots que de voir dans 

'article 2262, qui défend d'opposer àcelui qui allègue la pres-

cription trentenaire l'exception déduite de la mauvaise loi, un 

moyen de repousser l'action en rescision pour cause de dol. 

Tout ce que la loi veut dire, c'est que ni le défaut de litre, ni 

même la mauvaise foi (scienlia rei alienœ), n'empêchent le 

possesseur de prescrire par trente ans ; mais cela n'a aucun 

trait à l'exercice d'une action en rescision fondée sur le dol. 

Là ne s'appliquent même pas les termes do la loi, car ce n 'est 

pas une simple exception qu'on entend déduire de la mauvai-

se foi pour repousser une prescription d'aillears fondée; c'est 

une action qu 'on intents pour se plaindre de la mauvaise foi 

(c'est-à-dire ici du dol), eten obtenir la réparation. Maintenant, 

sans doute, cette action peut se prescrire, mais co n'est pas 

dans l'article 2262 qu'il faut chercher ici les règles de la pres-
cription. 

Enfin, la prescription de trente ans ne serait pas môme ac-

quise. En effet, la transaction du 30 octobre 1817 ne devait 

être définitive qu'à partir du désistement el du jugement qui 

devait en donner acte, et ce jugement, dernier terme de cette 

trilogie transactionnelle, est du 5 décembre 1817 ; or, au -4 dé-

cembrel817, date de la demande, il s'en fallait d'un jour que 

trente ans se fussent écoulés depuis le jugement, point de dé» 
part dii la prescription invoquée. 

M' Emilo Leroux, déduisant les faits de dol et de fraude, 

rappelle que la succession de Marsan produisait un actif net 

de 605,000 francs, dans la composition duquel entrait 

la créance de un million 155,000 francs, sur la succes-

sion do Soubise non moins solvable, et que, loin de 

payer les créanciers de la succession de Marsan, les héritiers 

de Rohan, guidés par M. Declercq, ont organisé un système 

frauduleux pour repousser les réclamations des légataires, qui 

aujourd'hui en appellent à la responsabilité tant des héritiers 
de Hohaii que de M"" veuve Declercq. 

M' Victor Lefranc, avocat de M. Lançon et do M. Bar-

bier, légataires Marsan, présente, dans le même sens, des 

observalions qu'il réduit, sur l'invitation de la Cour, à 

l'examen des tins de non-recevoir accueillies par le iuce-
ment.
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La dchmse des héritiers de Rohan, ajoute M" Lefranc, 

dément leur devise si connue : « Roi je ne puis, prince je 

no daigne, Rohan je suis. » N'avons-nous pas raison de 

dire que, grâce à la direction de M. Declercq, u ils 

peuvent payer leurs dettes, ils dédaignent de les payer, et 
qu'ils aiineut mieux opposer des moyens de preserip* 
tion? » i 

M' Lcpuc, avocat des héritier* de Rohan t 

» 
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Depuis cinquante ans, la famille de Rohan plaide à l'occa-
sion de successions dontla liquidation a entraîné des difficultés 
nombreuses. M. Declercq, mandataire de celte famille, a donné 
ses soins à celte liquidation el s'est surtout appliqué à déjouer 
les spéculations de ceux qui s'attaquaient à ces riches succes-
sions. M. Potier a perdu, à tous les degrés de juridiction, un 
premier procès; il n'a pas laissé d'intéflier sur les mêmes 
bases celui que la Cour est appelée à juger et dans lequel, quoi 
qu'il en ait dit, lés princes de Rohan se sont défendus par des 
moyens du fond, comme ils entendent le faire encore, au be-

soin, devant la Cour. 
Après quelques faits généraux exposés par Me Lepec, M. le 

président invite l'avocat, au nom de la Cour, à s'expliquer sur 

las fins de non-recevoir. 
H* Lepec développe, en effet, ces moyens exceptionnels. 

M* Lacan, avocat do M*' veuve Declercq : 

On a invoqué, de la part de M. Potier, l'opinion de l'organe 
du ministère public en première instance. Mous rappellerons 
aussi que ce magistrat s'étonnait de la mise en cause de M"" 
veuve Declercq ; M. Declercq, eu effet, n'avait pas été partie à 
l'acte incriminé, et par ce motif on ne pouvait opposer à sa 
veuve l'article 1304, qui n'autorise qu'entre ceux qui ont figuré 

à l'acte la rescision pour dol ou fraude. 
M' Lacan établit qu'il y a extinction de l'action par la dou-

ble prescription décennale et trentenaire. 
M. Mongis, avocat général : D'après la physionomie qu'a 

prise cette affaire, il nous est permis, dans le travail que nous 
avions préparé, de sauter vingt feuillets pour en trouver la 
fin.... Nous nous bornerons à dire que le jugement nous paraît 
devoir être confirmé, surtout par le motif tiré de l'application 

de l'article Î262 du Code Napoléon. 

Après trois quarts d'heure de délibération en la cham-

bre du conseil : 

» La Cour: 
(Après des considérations tendantes au rejet de 1 interven-

tion "du sieur Lançon et de celle du sieur Barbier), 
« En ce qui touche les fins de non recevoir opposées par 

les héritiers de Rohan à Potier, adoptant les motifs des pre-

miers juges; 
« Considérant en outre, à l'égard de la prescription trente-

naire, que vainement Potier et consorts voudraient fixer lé 
point' de départ de celte prescription au 5 décembre 1817 seu-
lement, jour où, par suite du jugement rendu sur l'arrêté de 
compte de bénéfice d'inventaire, les sommes versées par les 
héritiers do Rohan furent remises aux mains des intéressés, 
puisque le désistement fut donné et les 18,000 fr. versés aux 

transaction,' laqiiéïie '%î9v^b
C& fe»L^. ,a>Œ^ tour 

chacune des parties, et qu'ainsi le jugement dont s'agit s'est 
confondu avec la transaction elle-même : 

« Considérant que la demande introductive tJ'inaiettivc ajg U > 

été formée le 4 décembre 1847 séulement, se trouve postérieu-
re de plus de trente années à la transaction du 30 octobre 1817 
et ne peut ainsi, sous aucun rapport, en invalider l'exécu-

tion ; 
« En ce qui touche la veuve Declercq, 
.« Considérant que la transaction du 30 octobre 1117 est 

étrangère à l'auteur de ladite veuve Declercq; que l'action de 
Potier dirigée contre elle a pour objet la réparation d'un pré-
judice qui aurait été causé par Declercq en 1817 et à l'occasion 

de cette transaction ; 
« Considérant que celte action a été formée en 1850 seule-

ment et se trouve éteinte par la prescription trentenaire ; 
(Suivent des motifs tendant à rejeter le serment déféré sur 

certains faits à M"* veute Declercq.) 
« Confirme avec amende et dépsns. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 21 juillet. 

LETTRES MISSIVES. 

ch.). 

M* Caignet, avocat de MM. Dupont et Dreyfus, s'est ef-

forcé d'établir que M. Zorès n'était que l'agent salarié de 

ses clients, leur mandataire, leur devant compte de tout 

ce qui avait rapport à la liquidation des opérations par lui 

faites pour eux. Il ne peut dès lors pas recevoir la corres-

pondance qui, sa.ts sa circulaire, serait allée à eux au quai 

Jemnianes, dans leurs bureaux, et qui irait, sans l'ordon-

nance de référé, trouver M. Zorès au faubourg du Tem-

ple, au grand détriment de MM. Dupont et Dreyfus, qui ne 

recevraient plus ni leurs commandes, ni les valeurs qui 

leur sont adressées, et dont les intérêts enfin seraient ma-

nifestement froissés par l'état de choses que le juge des 

référés a voulu faire cesser. Chaque fois qu'il y a une li-

quidation ou une direction nouvelle succédant à une liqui-

dation ou à une direction ancienne, la correspondance va 

toujours trouver le successeur, et cela est dans la nature 

des choses; jamais plaintes ne sont élevées de la part de 

ceux qui étaient alors les destinataires de cette correspon-

dance, car leurs droits à la propriété des lettres dépendaient 

de leur qualité, et quand celte qualité n'existait plus en 

leur personne, ils n'avaient plus la possibilité de les ré-

clamer. M. Zorès ne représente plus MM . Dupont et Dreyfus, 

il n'a plus droit de recevoir les lettres relatives à leurs af-

faires. Pour empêcher cet abus, il n'y a que la mesure 

prescrite par l'ordonnance attaquée qui concilie les inté-

rêts de toutes les parties. 
M. l'avocat-général Portier a conclu à la confirmation 

de l'ordonnance, mais il lui a paru qu'il y avait lieu de 

fixer un délai par lequel cette ordonnance ne serait plus 

exécutée. 
La Cour, après une heure et demie de délibération, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Adoptant les motifs du premier juge, confirme; 
« Et néanmoins, considérant que la mesure provisoire dont 

il s'agit a produit tout son effet, et qu'il n'est pas nécessaire 

de la prolonger davantage ; 
« Dit qu'à partir de ce jour, le directeur-général de l'admi-

nistration des postes sera tenu de remettre directement à Zo 
rès les lettres, paquets cachetés, recommandés ou chargés qu 
lui seront adressés, et attendu l'urgence, ordonne l'exécutioi 

du présent arrêt sur minute. » 

— SECRET DES LETTRES. — 

ISVIOLABlLITfi. 

Le 10 mars 1852, M. Zorès a été chargé par MM. Du-

pont „<. r»-aj,f,, s> maîtres de forges à Àrs-sur-Moselle, de 
placer et vendre tes piuo^u- A

a
 ]

?ms
 forges sous sa ga-

rantie personnelle, avec la commission cU <Wrr,ir» <?t à 

des conditions convenues. M. Zorès devait, à ses frais, 
prendre à loyer les localités qu'il croirait utiles et ac pour-

■voir du matériel dont il jugerait convenable de faire la dé-

pense. 
M. Zorès aexécutéson mandat jusqu'au 1" juillet 1853, 

dans des localités par lui louées quai Jemmapes; à ce mo-

ment MM. Dupont et Dreyfus lui ont signifié d'avoir à 

cesser de s'occuper de leurs affaires, et M. Zorès s'est 

alors efforcé de se créer une position nouvelle; il a loué 

dans le faubourg du Temple d'autres localités où il s'est 

élabli marchand de fers pour son compte, et il a adressé 

aux personnes avec lesquelles il était eu rapport d'affaires 

une circulaire dans laquelle il leur recommandait de lui 

envoyer toutes les lettres relatives aux affaires qu'il avait 

faites comme représentant de MM. Dupont et Dreyfus à 

sa nouvelle demeure du faubourg du Temple. 

Quand MM. Dupont et Dreyfus ont appris ces faits, ils 

ont soutenu que les conventions intervenues entre eux el 

M. Zorès ne donnaient pas à ce dernier d'autre position que 

celle de commis à gage de leur maison ; qu'en celte qua-

lité, il ne pouvait, à aucun titre, avoir droit de recevoir la 

correspondance et les valeurs relatives aux opérations qu'il 

avait faites pour eux ; et ils se sont pourvus en référé pour 

faire ordonner que toute la correspondance, tous les pa-

quets chargés, cachetés ou recommandés qui seraient 

adressés à M. Zorès, seraient remis par l'administration des 

postes à un tiers désigné par M. le président du Tribunal, 

lequel prendrait connaissance de cette correspondance et 

remettrait à chacune des parties ce qui lui appartiendrait, 

c'est-à-dire à eux tout ce qui aurait trait à leurs affaires 

gérées par M. Zorès, et à celui-ci tout ce qui aurait rap-

port à ses affaires personnelles, soit de commerce, soit de 

famille et d'amitié. 
Une ordonnance de référé, du 12 juillet 1853, a fait 

droit à cette demande dans les termes suivants : 

« Attendu qu'il y a urgence pour Dupont et Dreyfus à être 
placés dans la possibilité de voir et examiner la correspon-

dance relative aux affaires de leur maison; 
« Attendu qu'il y a lieu de prendre une mesure provisoire 

dans l'intérêt respectif des parties; 
« Disons que les lettres arrivant par la poste, les paquets 

cachetés, recommandés ou chargés, seront remis au commis-
saire de police du quartier de Zorès, lequel est autorisé à en 
faire l'ouverture pour les remettre à celles des parties qui pa-

raîtront y avoir droit; ~ ,„...„, 
« Autorisons Dupont et Dreyfus a foire signifier la présente 

ordonnance à l'administration des postes. » 

M. Zorès a interjeté appel de cette ordonnance. 

M* Rivière, son avocat, s'est efforcé d'établir que les 

conventions qui liaient les parties avant le procès consti-

tuaient son client responsable envers MM. Dupont et Drey-

fus de toutes les opérations qu'il avait faites pour eux; que 

lui seul avait droit et intérêt dès lors aies liquider et à re-

cevoir toute la correspondance relative à cette liquidation. 

Lui seul, à plus forte raison, a droit de recevoir et de lire 

les lettres relatives au commerce qu'il exploite aujourd'hui 

pour son compte, et surtout les lettres de famille et d'a-

mitié qui lui sont adressées; quelque respectable que soit 

la personne désignée pour prendre cette lecture avant lui, 

il y a dans la mesure prescrite en référé une approbation 

formelle de la violation la plus manifeste du seciet des let-

ties. Cette violation cependant est punie parla loi pénale 

comme un acte odieux, et si dans certaines circonstances 

elle est autorisée, il n'y a d'exception et la loi de l'inviola-

bilité ne fléchit que dans le cas où l'autorité étant à la re-

cherche d'un crime, l'intérêt de la société, l'intérêt public 

l'emporte alors sur l'iiitérût privé. 

DEFAUT 

J USTICE CRI M IN B LLK 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle)-

ridniueiice ae m. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 22 juillet. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. — MINISTÈRE PUBLIC. — 

DE CONSTATATION DE SON AUSTT10N. 

Aux termes de l'art. 190 du Code d'instruction crfrii-

nelle, le jugement qui ne constate pas que le ministèrepu-

blic ait été entendu dans ses conclusions doit êtrean-

nulé. 

Cassation, sur le pourvoi de Cermain -Barthélémy Cos-

seret, d'un jugement du Tribunal correctionnel d'Auxcrre, 

du 13 mai 1853, qui l'a condamné à quinze jours d'empri-

sonnement et 10 fr. d'amende, pour propos tendant à trou-

bler la paix publique. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avo-

cat-général, conclusions conformes ; plaidant, M" Lenoël, 

avocat. 

POLICE DE LA NAVIGATION. 

GATION AU 

ROLE D ÉQUIPAGE. 

BORNAGE. 

NAVI-

Le rôle d'équipage est obligatoire pour toute embarca-

tion, sans distinction soit de forme, soit de destination, 

exerçant une navigation maritime. 

Aux termes des articles 1", 2, 3 et 8 du décret du 19 

mars 1852, 2 et 4 du décret du 20 mars même année, 

dont les dispositions sont absolues et ne souffrent aucune 

service de toute espèce d'embarcation naviguant soit sur 

mer, soit dans les ports et canaux, soit sur les fleuves et 

rivières affluant directement ou indirectement à la mer, 

mais compris dans les limites de l'inscription maritime. 

En conséquence, il y a lieu d'annuler l'arrêt qui relaxe 

un prévenu de la contravention aux décrets ci-dessus rap-

pelés par le motif que l'embarcation dont il s'agit était 

armée au bornage seulement; qu'elle n'avait ni la l'orme 

ni les proportions d'une embarcation exerçant une navi-

gation maritime, et qu'enfin elle ne servait à l'adjudica-

taire Bourdon que pour ses travaux de dévasement et de 

nettoyage du port de Dunkerque. (V. arrêts des ^jan-

vier 1850, 19 février et 3 décembre 1852, 21 janvier et 28 

mai 1853.) 

Cassation, sur les pourvois du procureur-général près 

la Cour impériale de Douai, de trois arrêts de cette Cour, 

chambre correctionnelle, du 7 juin 1853, qui a relaxé le 

sieur Bourdon, adjudicataire des travaux de nettoyage du 

port de Dunkerque. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur - M. Sevin, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, M' de Saint-

Malo, avocat du sieur Bourdon, défendeur intervenant. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 22 juillet. 

CONTREFAÇON LITTÉRAIRE. — La Légende oVAlexandre-

L'UNIVERSITË, le-Grand. — M. TALBOT, PROFESSEUR DE 

CONTRE M. LE COMTE DÉ VILLEDEUIL. 

Dans notre numéro du 22 avril 1853, numéro au xz avril 1S&3, nous avons 

rendu compte du procès intenté par M. Eugène Talbot, 

professeur au Lycée impérial de Nantes, à M. le comte de 

Villedeuil. M. Talbot prétendait qu'un livre publié par 

M.- de Villedeuil à la Libraire-Nouvelle, sous ce titre: 

Légende d'Alexandre-le- Grand au douzième siècle, d'a-

près les manuscrits de la Bibliothèque impériale, élait la 

contrefaçon de l'essai sur la Légende d'' Alexandre-le-

Grand dans les romans français du douzième siècle. M. 

Talbot était l'auteur de ce dernier ouvrage qui avait eu 

dans le monde universitaire un certain retentissement. 

On sait quelle fut l'issue de cette affaire. M. le comte de 

Villedeuil fut déclaré contrefacteur par le jugement du 15 

mai dernier, et condamné à 200 fr. d'amende et à 1,000 fr. 

de dommages-intérêts. (Voir la Gazette des Tribunaux du 

13 mai.) 

Appel ayant élé interjeté de ce jugement, l'affaire se 

présente aujourd'hui devant la Cour. M. le conseiller de 

Salignac a fait le rapport de l'affaire. 

M* Clément d'Anglebert a soutenu l'appel de M. de Vil-

ledeuil, 

Il a donné lecture d'une lettre de M. Paulin Paris dont en 
première instance, on avait cité contre son client quelques li-
gnes intimes adressées à M. Talbot. Dans cette lettre M. Pau-
lin Paris dit : 

« La lettre dont vous vous plaignez, monsieur, témoigne 
suffisamment que j'ignorais jusqu'à voire nom; je' n'ai donc 
pu avoir la moindre intention de vous causer le moindre pré-
judice. M. Talbot, en livrant aux avocals une lettre toute con-
fidentielle, et à laquelle je ne pouvais attacher aucune impor-
tance, a fait une action que je désavoue, et il ne m'en coûte 
aucunement de reconnaître ici que les expressions que j'ai em-
ployées à l'égard d'une personne qui m'était parfaitement in-
connue seraient inexcusables si j'avais pu supposer qu'on en 
voulût jamais tirer parti contre la personne dont on me faisait 

pour la première fois connaître et le nom et le procédé faux ou 
vrai. Je réclame donc, le plus vivement que je le puis, contre 
la publication de cette lettre toute confidentielle, et je consens 
de grand cœur à la publicité de ma protestation. 

n Je suis, monsieur, votre très humble serviteur, vendredi 

2l avril $853. 
« Paulin PARIS. « 

Suivant M' d'Anglebert, M. do Villedeuil s'est rencontré avec 
M. talbot dans cjiielques citations de vers, mais les apprécia-
tions ne sont pas les mêmes. Il n'est point cl n'a jamais été un 
pirate littéraire. I.ui-nièmc avait parlé avec éloges de M. Tal-
bot dans l'œuvre attaquée; il ne l'a jamais et n'aurait jamais 

voulu le copier. 
Quant au préjudice causé à M. Talbot, où est-il ? Aujourd'hui 

oïl ne trouve nulle part la thèse de IL Talbot, on trouve par-
tout M. do Villedeuil. Une thèse ne se vend pas. Il n'y a pas 
eu de préjudice pour M. Talbot, mais il y a eu de sa part une 
spéculation : il a voulu faire payer à M. de Villedeuil les éloges 

que celui-ci avait faits de son travail. 

M 4 Al'iou à soutenu le jugement attaqué. 

M. Eugène Talbot, a-t-il dit, est un des membres les plus 
distingués de celle jeune Université qui a donné à l'enseigne-
ment taht de maîtres érndits et consciencieux ; il est profes-
seur au lycée impérial de Nantes et membre correspondance 
la commission des monuments historiques près le ministère 

de l'intérieur 
M. Eugène Talbot voulut, il y a quelques années, obtenir le 

tilre le plus élevé parmi les honneurs académiques, celui de 
docteur ès-letlres. Les thèses de docteur ès-lettres sont, pour 
la plupart, de véritables ouvrages; elles survivent d'ordinaire 

aux circonstances qui les ont fait naître. 
Ce qu'il 'faul dans le choix du sujet de ces matières, c'est 

»ssez d'originalité pour sortir des sentiers battus et assez d'é-
tendue pour permettre à l'auteur de montrer la variété de son 
érudition. M. Eugène Talbot avait depuis longtemps déjà 
tourné ses éludes du côté des origines de la langue française, 
soit au point do vue philologique, soit au point de vue litté-
raire. Il aimait nos vieux trouvères et nos romans du moyen-
àge. Il eut l'idée de consacrer sa thèse à l'examen d'un poeme 
du douzième siècle, fort peu connu alors, V Alexandreïde, épo-
pée de 22,000 vers consacrée à la gloire d'Alexandre-le-Grtnd. 
Dans ce poème du douzième siècle, le héros de Macédoine ap-
paraît sous le reflet des idées du moyen-âge et transfiguré par 

la chevalerie. 
M. Talbot consacra cinq années à son œuvre, il soutint sa 

thèse avec éclat, et l'honneur qui en rejaillit sur lui ne fut as-
surément pas étranger à sa nomination comme membre 
correspondant de la commission des documents historiques; 

cette thèse fut publiée et bien accueillie. 
Tout-à-coup il apprend que l'on fait grand bruit dans das 

feuilletons de journaux d'un Essai .<"«• ld légende d'Alexan-
dre-ie-G-ranu, par M. îecomle de Villedeuil. M. Talbot se fait 
envoyei cet ouvrage. Il lui tombe des mains. C'était son li-
vre, copié dans sou idée première, dans la distribution des 
matières, dans la recherche d'érudition, dans les citations par 
lui faites. Le procès actuel fut alors intenté, le Tribunal en a 
consacré la légitimité, et la Cour confirmera à son tour le ju-
gement du Tribunal de première instance. 

Depuis ce débat même, deux faits graves se sont produits. 
M. de Villedeuil a renouvelé le délit; il a étalé avec une cer-
taine ostentation, à la devanture de la librairie où la première* 
saisie avait été pratiquée, de nouveaux exemplaires de l'ou-
vrage condamné. Nous aurions pu procéder à une nouvelle 
saisie; nous >>e l'avons pas fait, et nous croyons avoir donné 
ainsi un témoignage de notre modération. 

D'un autre côté, quand on n'a que vingt-quatre heures pour 
maudire ses juges, M. de Villedeuil pendant trois mois a mau-
dit ses adversaires. Chaque jour nous avons vu s'étaler dans 
les journaux qu'il rédige des allusions blessantes pour M. Tal-
bot et pour notis-même. Qu'avait fait M. Talbot? il avait de-
mandé justice d'une contrefaçon évidente; il s'était permis de 
poursuivre le frelon qui avait pénélré dans la ruche indus-
trieuse. M. de Villedeuil ne lui a ménagé aucune raillerie, et 
a eu le courage de les signer de son nom. Est-il permis d'a-
buser ainsi, dans son intérêt personnel, de la publicité que l'on 

tient dans sa main ? 
Me Allou s'attache ensuite à établir le délit de contrefaçon. 
M. de Villedeuil, dit-il, n'a pas pris tout entier le livre de 

M. Talbot; mais il n'y a rien dans l'ouvrage de M. de Ville-
deuil qui ne soit emprunté à celui de mon client. 

La f.rmr. jpj^i^r» M Aiiou, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général de Gaujal, elle confirme 

purement et simplement la décision des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Montrol, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience du 20 juillet. 

ASSASSINAT DE M. LE VICOMTE DE DAMPMARTIN, MAIRE 

D'UZÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 21 et 22 juillet.) 

A dix heures, l'audience est ouverte. La curiosité ne 

diminue pas. 
M. le président : En vertu de notre pouvoir discré-

tionnaire, ordonnons que les témoins Lamblin et Taccon 

seront entendus. (Profond silence ; on s'attend à un inci-

dent, et on présume que ce qui va lui donner lieu est un 

propos grave que l'accusé aurait tenu hier.) 

Nicolas Lamblin, gendarme à Valence. 

M. le président : Hier, vous étiez chargé de la surveil-

lance de l'accusé. Etiez-vous présent quand la veuve Fus-

tier a déposé ? — R. Oui, Monsieur le président. 

D. Avez-vous entendu un propos que l'accusé aurait 

tenu? — R. J'étais assis au côté gauche de l'accusé quand 

la veuve Fustier faisait sa déposition. Il se retourna du 

côté de mon camarade, en lui disant : « Donnez-moi votre 

sabre' que je lui coupe le cou ! >• (Sensation.) 

D. Avez-vous bien entendu? — R. Parfaitement. 

Monet : J'ai dit : « Donnez-moi votre sabre que je me 

coupe le cou. » 

M. le président : Oh ! vous êtes très habile. 

M" Arbod : Monsieur le président, j'ai moi-même en-

tendu le propos, d'autres personnes l'ont entendu aussi. 

Monet a dit : « Donnez-moi votre sabre que je me coupe 

le cou! » C'était chez lui une marque de désespoir. 

Le gendarme .-lia très bien dit : « Que je lui coupe le 

cou. » 

M' Arbod •■ Du reste, Monet a parlé assez haut. Sa voix 

a pu aller jusqu'au sténographe. 

Pierre Taccon, gendarme : J'étais assis hier à la droite 

de l'accusé. Pendant que la veuve Fustier déposait, Monet 

a porté ses mains à la tête, et il a dit en patois, en se re-

tournant vers moi : « Donnez-moi votre sabre que je lui 

le pensai que c'était chez l'an™ coupe te cou: » Je pensai que c'était chez l'accusé un 

mouvement de promptitude et de colère. Il a même fait un 

mouvement comme pour prendre mon arme. 

M' Arbod : M' Rlanchin, avoué, et M* Guichard, avocat 

ont entendu le propos autrement. 

M. le président : Remarquez que les gendarmes étaient 

à côté de l'accusé, et que MM. les avocals sont plus éloi-

gnés. Du reste nous ordonnons que MM. Blanchin et Gui-

chard soient entendus. 

.- L'accusé : J'ai dit plusieurs fois'dans l'instruction, quand 

j'entendais des témoins déposer comme ils le faisaient ■ 

« Donnez-moi plutôt un sabre, que je me coupe le cou »' 

M. Blanchin, avoué à Valence,, dépose : Hier quand 

la veuve Fustier faisait* sa déposition, l'accusé 

Do
B

nez-moi votre sabre, que je me coupëïe comTll 
me serait difficile de répéter les paroles textuelles, car 

Monet parlait patois, mais l'impression que je reçus cbt 
confoi me à la déclaration que je viens de faire 

M. Guichard, avocat à Valence, confirme la déposition 

do M. Blanchin ; seulement il croit que le propos a été tenu 

pendant la déposition du voiturier Bayle. ^-'fcr 

M. le procureur-général : M* Arbod a parlé duJsténrS 

graphe; on pourrait l'entendre. 

M. ./. Baëssa$, sténographe, demeurant à Paris : Je n'ai 
pas entendu le propos attribué à Monet. Mais j« dois à l

d 

justice de déclarer qu'à l'un des pasiàges de la déposition 

Fustier, un jeune homme qui se trouvait placé à ma gau-

che et auprès de M. le greffier s'est rétourné vivement de 

mon côté en me disant : « Avez-vcms entendu ce q
ue 

vterit m (lift* rfOrfet ? * et fconlfflejg répondais non, cette 

personne me rapporta la phrase telle que les gendarmes 

viennent de la dire à la Cour. 

M. le greffier Raby : C'est M. Genillon, commis-gref. 

fier du Tribunal civil. 

M. Genillon : Quand la femme Fustier déposait, et à 

l'instant qu'elle disait avoir demandé de l'ouvrage à Monet 

pour son fils, l'accusé a pris sa tète da'tfë \eë deu< mains 

et a dit au gendarme : « Donne- moi ton sabre que je lui 

coupe le cou! » J'ai aussitôt répété ce propos à mes voi-

sins, en disant : Avez-vous entendu ce gueuxdà? 

L'incident est terminé. L'audition des témoins est re~ 

prise. 
M. Pierre Roques, pharmacien à Nîmes. 

D. Vous avez été chargé d'examiner des taches qui se 

trouvaient sur la blouse de Monet? — R. Oui, monsieur-

je traitai la tache de la partie supérieure, qui répond à' 

l'épaule gauche, par un réactif assez puissant, et la tacite 

était jaunâtre et elle prit une teinte d'un bleu noirâtre qui 

m'indiqua la présence de l'oxide de fer ; je puis même 

conclure que toute cetle tache était presque entièrement 

produite par l'oxide de fer. Je pensai que celte blouse 

avait pu servir à essuyer un corps oxidé. 

D. 11 y avait aussi des taches noires sur cette blouse? 

— R. Oui, monsieur le président. J'ai môme laissé une de 

ces taches intacte. Elles me semblent avoir une grande 

analogie avec le charbon. Il y a du charbon dans la pou-

dre ; mais je ne saurais affirmer que ces taches provien-

nent de poudre. 

D. Ce ne sont donc pas des taches de poudre? — R. j| 

se pourrait qu'elles eussent été faites en lavant une arme 

à feu. 

Monet: Je n'ai pas nettoyé mon fusil; il était fort 

propre. 
M. le président: Monet, YOUS avez dit que les taches de 

votre blouse provenaient des cornues (baquets pour la 

vendange) que vous aviez transportées à votre maison de 
campagne? — R. Je l'ai dit, et c'est vrai. 

D. Vous êtes bien sûr d'être allé à votre maison de cam-

pagne avec la blouse? — R. Très sûr. 

D. Sur quslie épaule avez-vous placé vos cornues ? — 

R. Sur cette épaule. (Il place sa main sur l'épaule droite.) 

D. La tache est sur l'épaule gauche. Vous avez dit que 

ces taches pouvaient venir du moût de vin. M. Roques, 

pharmacien, n'est pas de votre avis. 

Monet: Ces taches ont peut-être été faites par l'arme 

rouillée que l'on m'a donnée pour me faire répéter la scè-

ne de l'assassinat pendant l'instruction. 

M. Moustardier, rappelé, est invité à s'expliquer sur 

ces taches qu'il avait remarquées lors de la saisie de la 

blouse. Il déclare qu'elles lui semblèrent provenir de boue 

et d'urine. 

M. Roques : Ce n'est pas cela. 

Monet .- C'est toujours le cadet qui a tort; c'est cela,en-

terrons-le. 

M. le président: Je vous déclare encore que votre at-

titude est peu décente. 

M. Benjamin Cauvy, professeur à l'école de pharmacie 

de Montpellier : J'ai été chargé par M. Vitalis de l'examen 

de deux morceaux de papier bleu. L'un avait servi de 

bourre pour une arme à feu ; l'autre avait enveloppé et en-

veloppait même encore du tabac. La couleur des deux 
fragments de papier était à pou près identique, sauf les 
modifications que le frottement a pu faire subir à celui qui 

a servi de bourre. Le plus grand morceau avait sur ses 

bords des coupures faites par des ciseaux; ma.s ces cou-

pures ne s'adaptaient pas avec celles du petit morceau. At-

taqués par des réactifs, les deux morceaux de papier nous 

parurent de la même nature, et primitivement colorés par 

la même substance. Ils avaient pu provenir de la même 

fabrication, et leur qualité paraissait provenir du papier 

employé par la régie de tabacs. 

M. le président : En résumé, les deux fragments étaient 

du même papier. — R. Oui, monsieur; ils avaient aussi 

une empreinte de cire qui ne fut pas soumise à l'analyse 

chimique, mais à l'oeil l'empreinte des deux papiers pa-

raissait la même. 

Interrogé sur le pantalon qu'il avait le 30 septembre el 

le 1" octobre, Monet répond qu'il portait un pantalon noi-

sette. 

M. le président: Ces papiers n'ont pas été trouvés dans 

le pantalon noisette. 

Monet: Eh bien! alors, comment arrangerons-nous 

cela? 

M. le président : Tout cela s'expliquera. 

Femme Abely : Quand la mort de M. de Dampmartio 

a été connue, tout le monde dans le voisinage s'est mis à < 

la fenêtre; aux fenêtres de la maison Monet nous n'avons 

vu que son gendre. 

Monet : Parbleu, j'étais couché! 

Femme Gibert : Monet vint dans mon établissement le 

1"' octobre, et je l'entendis qui disait : « Des propos, des 

raisons tant qu'on voudra, mais la mort, non!» J'aie"' 

tendu par là qu'il pouvait haïr M. de Dampmartin, mais 

qu'il n'approuvait pas sa mort. 

r
 M. Riflard, pharmacien à Uzès. (L'introduction de ce 

témoin cause un mouvement de curiosité. 11 a été arrête 

dans le commencement de l'instruction.) 

M. le président : Je crois devoir prévenir MM. Iwj* j 
rés que nous entrons dans une autre série de témoins. C« 

sont ceux qui ont vu fuir l'assassin. 

M. Riflard dépose : Le 30 septembre au matin, passa" 1 j 

dans la rue Condamine (où se trouve la maison Daœp'l 

martin) avec mon fils, que je tenais par la main, j'e»^' 

dis la détonation de deux coups de feu à quelques pas * 

moi. Mmc Moustardier, qui élait à sa fenêtre, me demanfl" 

ce que c'était. Je lui répondis que c'était probablement 

coups de fusil tirés en signe de réjouissance. Je vis a"1' 

ver aussitôt un individu vêtu d'une blouse blanchâtre, d °» 

pantalon clair et coiffé d'un bonnet blanc. Je ne pensa'8 

pas que ce fût un assassin. 

M'étant rendu plus tard au bureau des diligences, j'aP" 

pris que M. de Dampmartin avait été tué. Je me trauspo'' 

tai aussitôt chez lui , où je contribuai à lui donner oe 

soins. 

D. Comment marchait l'homme que vous avez vu . ^ 

R. Il marchait à pas précipités. J'ai dit devant le i\ 
d'instruction que l'individu avait une pièce au gc' loU , 

son pantalon; mais j'ai réfléchi depuis quo j'ai pria P j
8 

une pièce la crosse de son fusil, qu'il portait contr 

jambe.
 ]V 

D. L'individu est passé à côté de vous, et vous ne , 

vez pas arrêté ? — R. Je crus que les coups de feu ava 

été tirés en signe de réjouissance. ff 

Au voleur ! à " D. Mais on criait : Au voleur ! à l'assassin ! Nous 

viendrons plus tard sur ce point important. Dites" 1 , 

comment il élait vêtu? — R. 11 avait une blouse hla" 

tre, pantalon de couleur claire, un bonnet blanc. 

D.' Et sa ligure? — R. Je ne l'ai pas vue 

D. Vous ne l'avez pas vue ? ... — R. Non, m-onsieur ' 
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D Eh bien ! vous mentez ! — R. Monsieur, je suis un 

^0mi%)\}i potwb être un honnête homme, mais vous êtes 

ivhe ' Et
 c
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 persiste à dire que le bonnet de l'individu 

tacne" à l'endroit du front. » Comment se fait-il que 
elal

 ez
 aperçu une tache sur le bonnet et que vous 

1
 * — — «<™»e? — R. Un objet blanc est lumi-

l 'y'voir une tache. 

tache 
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 qu'elle n'était pas blanche ? -

> i ors delà confrontation avec Monet dans les rues d'U 

e déclarai que le costume et l'allure de Monet se rap-
zes

'
 nt a

 l'individu que je vis. Je n'ai donc pas eu peur 

on m a 

tout le 
Monet. Si j'

a
' f*'

1
 quelques réticences lorsqu' 

• t rogé c'est que j'ai un état; j'ai besoin de 
11

 Ae et je ne voulais pas me faire des ennemis. 

"D Votre sentiment est toujours le même. On a dit en 

riant de l'accusé : « La poudre et lui, c'est ia même 

On peut dire : « La peur ou vous c'est la même 

Vous avez même eu peur que votre fils parlât 

— R. Voici ce que j'ai dit : « Mon petit 

pari 

chose, 

chose. 
beaucoup trop 

est si timide ! pourvu qu il n'aille pas dire qu il 1 a recon-

nu » Les enfants disent souvent les choses qui ne sont pas. 

J'ai toujours engagé mon fils à dire la vérité. U paraît 

qu'il a reconnu Monet 

D. Pourquoi n'avez-vous pas arrêté l'individu quand 

vous entendiez les cris : « Au voleur! à l'assassin ! » — 

R. Un homme qui a tué, si on l'arrête, se désespère et il 

peut vous arriver du mal. 

D. Vous n'avez pas même la pudeur de la lâcheté. 

M' de Laboulie : Il en a la franchise. 

M. le procureur-général : Vous auriez arrêté cet hom-

me, si vous aviez eu des gendarmes, n'est-ce pas ? Vous 

savez quelles sont les conséquences des faux témoigna-

ges. Vous avez dit au bureau des diligences que vous avez 

vu l'assassin, que vous lui avez parlé. Prenez garde. 

M. Riflard : Ma conviction, si vous la voulez, est que 

c'est lui qui a commis le crime! (Sensation.) Quand on 

m'a annoncé la mort de M. de Dampmartin, je me suis 

dit : ce sera lui ! 
D. N'avez-vous pas ajouté : « Je l'ai vu. » — R. Non. 

M. le procureur-général : Allons, voyons, témoin, il 

est toujours temps de réparer un moment d« faiblesse. — 

R. Mais, monsieur, je ne demanderais pas mieux de par-

ter; je ne puis pas dire ce que j'ignore. Cette affaire a été 

fort malheureuse pour moi, j'ai perdu ma position, j'ai 

été arrêté. 

M' Arbot : Je ferai remarquer à la Cour que Riffard a 

été relâché le lendemain du jour de sa confrontation avec 

Monet dans les ruesd'Uzès. 

M. Riflard : En effet, le juge d'instruction s'assura par 

lui-même que l'on ne pouvait pas voir la figure de Monet 

en passant comme il ie fit. • 

Louis Riflard, élève au collège, douze ans, fils du pré-

cédent. 

M. le président : Vous avez fait votre première com-

munion? — EL. Oui, monsieur. 

D. Vous comprenez bien ce que c'est qu'un germent?— 

R. Oui, monsieur. 

D. Connaissez-vous Monet? — R. Je ne Pai vu qu'une 

fois. 

Cette déposition est la reproduction de la précédente. 

D. Avez-vous vu que l'homme que vous avez aperçu 

eût un fusil? — R. Non, monsieur, mais j'ai pensé qu'il 

en avait un, parce qu'il tenait sa main sur le genou. 

D. Etes-vous passé bien loin de l'individu ? — R. Non, 

pas bien loin, mais il tournait la figure du côté du mur. 

D. L'homme que l'on vous a fait voir le 28 novembre, 

à quatre heures du matin, pendant l'instruction, vous a-

t-il semblé être le même que celui du 30 septembre? — 

R. J'ai reconnu la même tournure, la même taille et les 
mêmes vêtements. 

D. Votre père ne vous a-t-il pas recommandé de dire 

que vous n'aviez pas reconnu l'assassin? — R. Non, mon 

père m'a toujours recommandé de dire la vérité. 

M. Pierre Routière, géomètre à Uzôs (c'est ce témoin 

qui a exécuté le plan en relief du quartier d'Uzès où le 

crime a été commis) : M. Riflard nous dit, à la montée St-

Nicolas sur la route de Nîmes, le 30 septembre au matin, 

qu'il avait vu l'assassin et qu'il portait des vêtements blan-

châtres. « Mai» comment ne l'avez-vous pas arrêté? » lui 

d:s-je. Il me répondit ; « Ah ! un assassin, c'est dange-

reux; c'est toujours armé. — Moi, je l'aurais arrêté sans 
hésitation. » 

D. Quelle fut l'opinion d'Uzès sur l'assassin ? — R. Le 

premier jour, on ne dit pas précisément que c'était Monet. 

. On se bornait à dire : « Ce n'est pas un menuisier, ce n'est 

pas un cordonnier, ce pourrait bien être un maçon ou un 

chasseur. » Enfin, on faisait le portrait de Monet sans le 

nommer. Le lendemain on le nomma, mais après le dis-

cours prononcé par M. le curé sur la tombe de M. de 

Dampmartin, l'opinion changea et on cessa d'accuser Mo-
net. 

M. A quoi attribuez-vous ce changement? — R. A une 

phrase qui était dans ce discours. La voici à peu près : 

" Je puis affhlner même que ce n'est personne d'Uzès qui 

a commis le crime, que c'est un étranger. » On avait aper-

çu un mendiant dans un endroit retiré, et on se figura mé-

mo un instant qu'il était l'auteur du crime. 

Los témoins Prades, Vernes, Castillon déposent for-

mellement que Riflard leur a dit avoir vu l'assassin, et M. 

Castillon ajoute même que Riflard déclarait lui avoir 
parlé. 

Veuve Travers, bouchère à Téziers. 

, V
e
 ^moin dépose en patois. « M. Riflard m'a dit : « Je 

"ai pas reconnu l'assassin, mais quand j'aurai déposé de-

vant la justice, quelque chose se découvrira. » 

M. Riflard est rappelé. U ne se souvient pas d' 
nu ce propos 

Le jeune Riflard est rappelé. Qu'il dise qui se trouvait 

là quand j'ai dit cela.
 j

 . 
Emile Debetx : Ce n'est pas à moi que Riffard l'a dit, je 

l'ai entendu, il disait qu'il avait reconnu cet homme. 

Le jeune Riflard persiste à dire qu'il n'a pas tenu ce 

propos au témoin présent. 

D. Mais avez-vous dit cela à vos camarades? — R. J ai 

seulement dit que j'avais vu passer un homme. 

La femme Debetz, rappelée, confirme la déposition de 

son fils. 

M. le procureur-général •■ M. Riffard père, voyons, 

avez-vous fait vos réflexions? 

M. Riflard : Oui, monsieur, je persiste dans mes dé-

clarations, je n'ai pas vu Monet. 

M. le président : N'avez-vous pas manifesté la crainte 

que si vous faisiez une déclaration contraire à celle de 

l'instruction écrite, vous seriez arrêté ? — R. Je n'ai pas 

celte crainte. 

D. N'avez-vous pas dit à M. Moustardier.'quand. vous 

avez su l'arrestation de Monet : « On ne s'est pas trompé 

de porte. •> — R. J'ai dit cela comme tout le monde. 

M. le président ordonne que le témoin Riflard et le té-

moin Arifon seront mis en surveillance entre deux gendar-

mes, et que, pendant la suspension des audiences, ils se-

ront déposés dans la maison d'arrêt. 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 

A la reprise,, on entend François Abelly, qui déclare 

que depuis trois heures et demi jusqu'après quatre heures 

personne n'est passé rue Bouderie. 

M. Âlban Brèche, imprimeur à Bagnols : Le jour de 

l'enterrement dé M. Dampmartin, j'étais à la tribune haute 

de l'église. Il s'y trouvait une jeune fille qui faisait des 

plaisanleries. J'étais là avec Maligés qui lit tout haut cette 

réflexion : Cette jeune fille aurait bien mieux fait de rester 

chez elle. 

Cela me frappa. Après l'arrestation de Monet, il me dit: 

« Je vous disais bien, quand cette fille faisait des plaisan-

teries à l'église, qu'elles étaient fort déplacées. » 

J'attirai Mahges sur la promenade pour le faire parler; 

alors il me déclara qu'étant voisin de Monet, sa mère avait 

très distinctement entendu deux coups de lusil, et puis un 

homme accourir dans la direction de la maison Monet. 

Monet: Hé bien, celui-là est de la même clique, de la 

même colle (coterie). U est de ceux qui ont fait ma vente 

(l'accusé fait le signe de se couper le cou); mais ils sont 

des nigauds de me faire passer sur les toits. Pourquoi me 

faire prendre le chemin de l'école? U valait mieux me fai-

re passer dans ma rue. 

M. le président : Vous ne savez qu'insulter les té-

moins. 

M. Henri Maliges, typographe, après une confrontation 

avec M. Broche, finit par confirmer ce que vient dn décla-

rer ce dernier témoin. 

M 11 * Victorine Maliges. Sa mère lui a dit à peu près ce 

qu'a rapporté M. Broche. 

D. Votre mère vous a-t-elle dit que c'était Monet, 

qu'elle l'avait reconnu au pas? — R. Non, monsieur; seu-

lement j'ai entendu un homme passer sur les toits vers 

quatre heures, je lui criai : « Qui est là? » on me répon-
dit : >< C'est moi. » 

M. Jacques Bastide, employé à lamairied'Uzôs, est passé 

surles toits, en faisant le trajet que Monet est supposé avoir 

effectué. L'accusé a très bien pu se sauver par les toits et 
rentrer dans sa maison. 

MM. les experts Feuchcres et Rouvièrcs sont priés par 

M. le président d'expliquer le pâté de maisons dans lequel 

se trouve celle de Monet. Ce plan en relief, qui est indé-

pendant de celui dont nous avons parlé et qui est confec-

tionné sur de plus grandes proportions, est fort ingénieux; 

les maisons se démontent par la toiture, afin d'en faire 

comprendre les dispositions intérieures et les ' communi-
cations. 

L'audience est levée à cinq heures trois quarts. 

pas d'avoir te-

Veuve Travers, avec une vivacité toute méridionale ot 

des gestes très mâles qui font un grand contraste avec 

1 attitude du témoin Riffard : J'ai dit à M. Riffard : « Ah ! 

si j avais vu passer un homme avec un fusil, je me serais 

J
etee

 après lui, et, plutôt que de le lâcher, je me serais 

Voilà une leçon qu'une femme vous 

Pendue à son cou ! 

M, le président 
donne. 

M. Antoine Blanc déclare qu'il a entendu M. Riffard 

manilester la crainie que son lils ne déposât qu'il avait 
reconnu Monet. 

M. Euzely, secrétaire de la mairie, et dont le nom fjgu-
re

 d une manière si importante dans ce procès, est rappelé. 

D. N'avez-vous pas eu connaissance d'un propos tenu 

Par Riffardjjpr la déposition de son lils devant la justice? 

*j~ ft. En effet, monsieur le président, j'ai eu connaissance 

Ç ce propos par M. Magtiet, employé de la mairie. Voici 

ce propos : « Pourvu que ce drôle n'aille pas dire qu'il 
1 a reconnu ! » 

-V. le procureur- général : Quelle a été vot.'c impres-

ion en entendant ce propos? Avez-vous pensé que Riflard 

j^ait réellement v u Monet?— R. Le propos s'était naturelle-
e

«t affaibli par la transmission, puisque je ne le tenais 
P«sde première source. 

«mi/e Débets, quatorze ans : J'ai entendu un jour, en 

jassam devant le collège, que le fils Riflard disait à ses 

coup
 CS

 ^
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 22 juillet. 

AFFAIRE DITE DE LA COMMUNE RÉVOLUTIONNAIRE. 

{\o\r\a Gazette des Tribunaux des 21 et 22 juillet.) 

A une heure et demie, l'ordre est donné d'introduire les 

prévenus; après l'appel de la cause, M. le président donne 

lecture du jugement dont suit le texte : 

« En ce qui touche Laugénie, Merlet etDesenfants; 
« Attendu que la prévention n'est pas suffisamment établie 

à leur égard ; 

« Les renvoie de la plainte sans dépens; 

« Ordonne que Merlet sera mis en liberté sur-le-champ, s'il 
n'est détenu pour autre cause ; 

« En ce qui touche les autres prévenus : 
« A l'égard du chef de société secrète , 

« Attendu qu'il n'est point suffisamment établi que la veuve 
Libersalle et Vigneaud aient pris part à une société secrète, 

« Les renvoie des fins de la plainte sur ce chef; 
« Mais attendu qu'il est établi par l'instruction et les dé-

bats, notamment : 

• «Premièrement. — Par une pièce en forme de circulaire, 
datée de Londres, signée Félix Pyat, Boichot, Caussidière, por-
tant en tète ces mots : « Aux citoyens..... » Commençant par 
ceux-ci : « Citoyens, à côté do la société fraternelle, exclusive-
« ment destinée à secourir les misères de la proscription, 

« nous avons fondé la société l'a Commune révolutionnaire, 
« dans un but tout politique » Finissant par ceux-ci : 
« Vous n'ignorez pas que la solidarité dans la lutte est le plus 
« sûr garant do la victoire ; » 

Deuxièmement. — Par une pièce intitulée: Lettre au peu-
ple français, votée à Londres le 15 août 1852, publiée le 22 
septembre, anniversaire de la première République, signée : 
Les commissaires élus pour certifier la copie conforme: Félix 
Pyat, Caussidière, Boichot; le tout en caractères d'impres-
sion. 

Troisièmement. — Par une pièce, en forme de billet, por-
tant :« Contribution volontaire, 1 fr., Commune révolution-
« naire, République démocratique et sociale universelle, » le-
dit billet ayant au dos le timbre de la Commune révolution 
naire et les signatures, eu caractères imprimés : Félix Pyat, 
Caussidère, Boichot ; 

« Quatrièmement. — Par une pièce intitulée: République 
démocratique et sociale, adressée de Londres au peuple le 14 

novembre 1852, signée: Félix Pvat, Rongée, L. Avril, avec 
cette mention : « Votée par la société la Commune révolution-
naire, pour copie conforme;» 

« Cinquièmement. — Par une pièce intitulée: Au peuple 
américain, en date à Londres le 2i février 1853, signée en 
caractères imprimés : « Les membres du comité de la Com-
mune révolutionnaire, Félix Pyat, Caussidière, Boichot; » 

Sixièmement. — Par une pièce intitulée : Au pnuple suisse, 
datée de Londres, le 1" mai 1853, et signée en caractères au-
loeraphiéa : « Le comilé de la Commune révolutionnaire : Fé-
lix Pyat, Boichot, pour Caussidière en mission, L. Avril, sup-
pléant ; » 

« Que Félix Pyat, Caussidière, Avril, Rougée ont, en 1852, 
fondé à Londres une sociélé exclusivement publique sous lo 
tiirede Commune révolutionnaire ; 

« Qu'il ressort des divers documents du procès, et notant 
ment de la pièce (manuscrite signée Félix Pyat, Boichot, avec 
cette mention : « Le citoyen Caussidièro étant en mission n'a 
pu signer, » ladite pièce portant la date du 7 mars 1853, le 
timbre de la Commune révolutionnaire et saisie, lo 7 avril sui-
vant, sur Raoul Bravard, ù Paris, que lu Commune révolution-
naire a, comme société politique, des adhérents ou affiliés en 
France ; 

« Que de l'ensemble des pièces saisies, les moyens clandes-
tins employés pour faire connaître et propager ladite société 

en France, l'introduction furtiye de ces pamphlets à l'aide d'ex-
péditeurs et de destinataires supposé», dans des caisses à dou-
ble fond devant contenir, suivant la déclaralion, des plâtres 
ondes marchandises, l'envoi par les fondateurs susnommés 
d'émissaires porteurs d'instructions et de lettres do créance 
pour se concerter avec les amis, et de passeports à faux noms, 
donnent à ladite société, en ce qui concerne son existence en 
France, tous les caractères d'une société secrète; 

« Que Raoul Bravard, par le fait de sa mission auprès des 
amis de France et do sa présence à Paris sous un faux nom; 
que Berlier, par le fait de son affiliation en Angleterre à la 
Commune révolutionnaire, affiliation avouée par lui, et prou-
vée par la correspondance saisie en sa possession, par sa pré 1-
sence en cetto ville sous un faux nom, par les inslructions si-
gnées Smiili, à Londres, le 25 mars 1S.'>3, dont il élait por-
teur, et par ses rapports avec Bravard, doivent être considérés 
comme les chefs, en France, de la société dont ils font partie ; 

« Que les rapports de Génin, Gravier et Bardot, soit entre 
eux, soit avec Berlier, leurs habitudes, leurs voyages, soit de 
Paris aux Ché/.eatix, soit des Chézeaux à Paris, leur corres-
pondance, établissent qu'en 1853, et antérieurement depuis 
moins de trois ans, ils ont fait partie de ladite société, mais 
comme simples affiliés; 

« Que par ses rapports avec Berlier, Génin et Gravier, par 
ses propos dans leurs réunions, par sa lecture de la lettre au 
peuple, faite dans la maison, par sa fuite lors de l'arrestation 
de ses complices, Cordier a fourni la preuve incontestable de 
son affiliation à la société dont il s'agit ; * 

« A l'égard du chef de distribution d'écrits sans autorisa-
tion : 

« Attendu qu'il est établi par les pièces du procès et par les 
débats que Bravard, Berlier, Génin, Gravier, la veuve Liber-
sabc et la lemme Foubart ont, et: 1853, et à Paris, colporté et 
distribué, hors des cas prévus et autorisés parla lu 1 , l'imprimé 
intitulé : Lttlre au peuple français, visé ci -dessus ; 

« Que Obin et la femme Oi in, en se chargeant de procurer 
le placement des exemplaires dudit pamphlet, déposé entre les 
mai is de la veuve Libersalle, et en les offrant ou remettant à 
la femme Foubart, se sont rendus complices de ladite distri-
bution, savoir : La femme Obin, à l'aide d'un abus d'autorité 
sur la personne de la jeune Eulalia Leroux, sa nièce, demeu-
rant chez elle, dont elle s'est servie pour faire prendre des 
exemplaires dudit écrit chez la veuve Libersalle, et les faire 
remettre sous ses yeux à la femme Foubart; Obin, en donnant 
à la femme Foubart, lors de sa rencontre avec elle dans la rue 
Phelippeaux, des instructions pour commettre le délit sus-
qualilié ; 

« À l'égard des délits résultant de la vente ou distribution 
de l'écrit intitulé Lettre au piuple français : 

a Attendu qu'il n'est point établi que la veuve Libersalle, 
la femme Foubart et tes époux Obin aient pris connaissance du 
texte de l'écrit sus-ononcé ; 

« Que dès lors ils ne sauraient être considérés comme cou-
pables, par le fait de la distribution' qu'ils en ont faite, des 
délits contenus dans le susdit pamphlet ; 

« Par ces motifs, les renvoie sur ce chef des fins de la pour-
suite ; 

« Mais attendu qu'il est établi que l'écrit sus-énoncé, com-
plètement séditieux dans son esprit et dans ses termes, con-
tient dans son ensemble, et notamment aux pages 2, 8 12 
14, 15, 17, 18, 19, 21, 22, 23, 26 des attaques contre la Cons-
titution, le principe de la propriété et les droits de la famille, 
des excitations à la haine et au mépris du gouvernement, des 
attaques contre les droits et l'autori té que fé président de fa Ré-
publique tenait de la Constitution, des provocations à l'adresse 
des militaires des armées de terre et de mer, tendantes à les dé-
tourner de leurs devoirs et de l'obéissance due à leurs chefs, dt-s 
attaques contre le respect dû aux lois et à l'inviolabilité des droits 
qu'elles ont consacrés; qu'il ne tend à rien moins qu'à trou-
bler la paix publique en excitant la haine et le mépris des ci-

toyens les uns contre les autres, qu'il outrage et tourne en dé-
rision les religions dont l'établissement est légalement reconnu 
en France; qu'il contient une provocation au crime d'assassinat 
sans que ladite provocation ait été suivie d'effet, une provoca-
tion à l'attentat ayant pour but, soit d'exciter la guerre civile, 
en portant les citoyens à s'armer les tins contre les autres, 
soit de porter la dévastation, le meurtre et le pillage dans une 
ou plusieurs communes, sans que ladite provocation ait été 
suivie d'effet ; une provocation à l'attentat ayant pour but 
d'exciter les citoyens el habitants à s'armer contre le gouver-
nement, sans que ladite provocation ail été suivie d'effet ; 

« Qu'enfin, aux pages 29, 30, 31, et notamment au passage 

commençant par ces mots : « A ceux qui regardent comme 
usurpation el vol... » et finissant par ceux-ci : « A bas le ty-
ran ! î> ledit pamphlet contient l'offense la plus caractérisée 
contre ia personne du prince alors président de ia République 
française ; 

-« Uu'ea distribuant cet écrit imprimé, Bravard, Berlier, 
Genin, Gravier, ont, par l'un des moyens de publicité énoncés 
en l'article 1" de la loi du 17 mai 1819, commis le délit rele-
vé ci- dessus; 

« Que Félix Pyat, Caussidière, Boichot, en composant, si-
gnant et livrant à l'impression ledit écrit dans le but de le 

répandre eu France, se sont rendus complices des délits sus-
énoncés ; 

« A l'égard du chef de détention de munitions de guerre : 
« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que 

Vergés et Ruiné -ont, en 1833, détenu sans autorisation des 
munitions de guerre, consistant, pour Vergés, en vingt-neuf 
capsules de guerre , et pour Roiné en quatre cartouches de 
guerre ; 

« A l'égard du cfeiîf de vol : 

« Attendu qu'il est établi par l'instruction et les débats que 
Vigneaud a, en 1853, et depuis moins de trois ans, dans un 
bâtiment eu démolition, appartenant à Duffener, entrepreneur, 
et au préjudice de ce dernier, soustrait frauduleusement deux 
sonnettes d'appartement, une grande serrure, une autre ser-
rure presque neuve, accompagnée do sa clé, et divers débris 
d'ouvrages de serrurerie ot morceaux do cuivre; 

Attendu que Félix Pyat ot Rougée, déjà condamnés cor-
rcclionncllement à un emprisonnement de plus d'un an; que-
Boichot, Caussidièro, Avril, condamnés pour crime, se trou-
vent en état de récidive légale, aux termes des articles 57 et 58 
du Code pénal; 

« Faisant application aux susnommés, mais dans les termes 
de l'art. 308, el à chacun en ce qui les concerne, des articles 
13 du décret du 2 ï juillet-2 aoùtl848, 1, 2, 3, 4, 7 du décret 
desil-12 août 1848, 1, 2, 3, 6 de la loi du 27 juillet 1849, 1, 
2, 3 de lu loi du 57 mai 1819, 1, § 2, de la loi du 25 mars 
1822, 3, 4 de la loi du 24 mai 1834, 401, 57, 58 du Code pé-
nal, 403 pour Vigneaud, eu égard au peu de valeur des objets 
sous 1 rai ts, 

« Condamne Félix Pyat, Boichot, Caussidière, L. Avril, 
Rougée à dix ans d'emprisonnement, à 6,000 fr. d'amende; 

« Bardot, Bravard, Berlier, Génin, Gravier, chacun à cinq 
ans d'emprisonnement, 6,000 fr. d'amende; 

« Cordier à deux ans d'emprisonnement, 100 fr. d'amende-
« Tous solidairement aux amendes ci-dessus prononcées j 
« Ordonne qu'à l'expiration de leur peine Félix Pyat et 

Rougée seront et demeureront placés pendant dix ans sous la 
surveillance delà haute police ; 

« Condaairne la veuve Libersalle, Obin, la femme Obin, cha- , 
cun à six mois d'emprisonnement, chacun et solidairement à 
500 fr. d'amende ; 

a Condamne la femme Foubart à un mois d'emprisonne-
ment, 23 fr. d'amende; Vergés et Roiné chacun à un mois 
d'emprisonnement, 10 fr. d'amende; prononce la confiscation 
des munitions de guerre saisies; 

« Condamne Vigneaud à six mois d'emprisonnement, fixe la 
durée de la contrainte par corps à cinq ans ; en ce qui con-
cerne Félix Pyat, Boichot, Caussidièro, Avril, Rougée, Bardot, 
Bravard, Berlier, Cénin et Gravier, à six mois; en ce qui con-
cerne la veuve Libersalle, Obin et ta femme Obin ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de la fixer à l'égard do Cordier, de la 
femme Fuubart, de Vergés et de Roiné; 

« Qpadtmne les susnommés aux dépens, savoir : 
«Vigneaud, eu ce qui le concerne, Roiné et Vergèj, en ce 

qui les concerne, Obin, la femme Obin, la femme Foubart, la 
veuve Libersalle, solidairement entre eux en ce qui les con-
cerne ; Pyat, Boichot, Caussidière, Avril, Rougée, Bardot, Bra-

Gravier et Cordier, solidairement en ce 

JURY D'EXPROPRIATION. 

M. Lagrenée , magistrat directeur. 

Audiencesdes 19, 20 et 21 juillet. 

ROUTR HE CHATII.I.ON" A VASVIiS. 

Un jury d'expropriatian a été réuni pour statuer sur les 

contestations auxquelles donnait naissance l'acquisition 

des terrains nécessaires pour prolonger de Châtillon à 

Vanves la route portant le n° 74 . 

L'ouverture de celte voie de communication devait êtro 

l'objet do débats assez vifs, car la route allait se trouver 

en contrebas des propriétés. Trois mètres de différence 

de niveau établissaient la nécessité de f émulais fort consi-

dérables pour les terrains dont une partie seulement était 

acquise par suite de l'expropriation ordonnée pour cause 
d'utilité publique. 

Un assez grand nombre d'habitants se pressaient dans 
la salle d'audience. 

Les offres du département ont affecté une forme nou-

velle. On offrait à l'exproprié une somme pour lo sol, une 

somme pour le jardin et la vigne, une autre pour les ar-

bres, une autre encore pour la luzerne, une encore pour 

les constructions, une autre même pour les puits creusés. 

C'est ainsi, par exemple, que la ville offrait à l'un des 

expropriés pour le sol des bâtiments 33 fr. 75 c, le jardin 
et les vitçnes 1,561 fr. 33 c 

149 fr. 50 c, la luzerne 29 

20O fr., un puits 600 fr. 

C'était un total de 2,573 fr. 90 c. qu'on rejetait en de-

mandant 16,108 fr. 76 c; le jury a alloué 9,625 fr. 
25 c. 

L'ouverture de la route a nécessité l'acquisition de 3,893 

mètres 27 centimètres do terrain. La ville offrait aux ex-

propriés une somme de 33,848 fr. 68 c. Ceux-ci deman-

daient 114,990 fr. 68 c. Le jury a alloué 60,464 fr. 96 c, 

un prix de 27 fr. 50 c. par mètre de terrain, avec les ar-

bres et les constructions, fort peu importantes, d'ail-
leurs. 

Les offres du département de la Seine ont été soutenues 

par M' Picard, avoué du préfet de la Seine. 

M*
s
 Rivolet, Quetaud, D. Jouy et Auvillain ont plaidé 

pour les expropriés. 

La session du jury est terminée. 

les arbres et les arbustes 

12 c, une petite cabane 

wosïœ&Tioma JUDICIAIBX&. 

Par décret impérial, en date du 20 juillet : 

M. Bésiré-Jean-Baptiste Dugand, avocat, est nommé juge 
auditeur.au Tribunal de première instance de Saint-Denis 
(Réunion), en remplacement de M. Glandiôres, décédé. 

Par décret du môme jour, sont nommés : 

$ Juge au Tribunal de première instance de Vouziers (Arden-
ne's), M. Jean-Jacques Villard, juge suppléant au siège de Re-
th'ej, eh remplacement de M.'Pichat, qui a été nommé juge à 
Valence; 

Juge au Tribunal de première instance de Coulommiers 
(Seine-et-Marne), M. Cotteau, substitut du procureur impérial 
près le siège de Bar-sur-Aube, en remplacement de M. Gau-
thier, qui a été nommé juge à Oran (Algérie) : 

M. Cotleau, 6 mars 1846, juge suppléant à Auxcrre ; — 10 
septembre 1853, substitut à- Bar-sur Aube; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Limoges (Haute-Vienne), M. Cbaslus, juge 
suppléant au siège d'Aubusson, en remplacement de M. Sohet-
Thibaud, qui a été nommé procureur impérial près le siège de 
Limoges ; 

Juge suppléant au Tribnnal de première instance d'Ussel 
(Corrèze), M. Jacques-Henri Mesuager, avocat, en remplace-
ment de M. Badour, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Châ-
teaudun (Eure-et-Loir), M. Louis-Anne-Charles Mynard, avo-
cat, en remplacement de M. Néel, qui a été nommé juge au 
môme siège ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Belfort 
(Haut-Rhin), M. Pierre-Joseph-Balthazar-Alexis Schauenburg, 
avocat, en remplacement de Mi Boll, démissionnaire. 

Le même décret porte : 

M. Villard, nommé juge au Tribunal de première instance 
de Vouziers (Ardennes), remplira au même siège les fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Pichat, qui a été 
nommé juge à Valence. 

vard, Berlier, Génin, 
qui les concerne. 

€ÏÏRONI€tUE 

PARIS, 22 JUILLET. 

La Cour de cassation (chambre criminelle) était saisie 

aujourd'hui du pourvoi des sieurs de Coëtlogon, Virmaî-

tre, de Planhol et Flandin, contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Paris du 28 mai 1853. (Affaire dite des corres-
pondances étrangères.) 

On a entendu dans cette audience le rapport de M. le 

conseiller Le^agneur et la plaidoirie de M
e
 Bosviel, avo-

cat de M. Flandin. 

L'affaire a été ensuite renvoyée à demain pour enten-

dre M" Paul Fabre et Reverchon, et les conclusions de M. 

le procureur-général de Rover, et pour la délibération de 
la Cour. 

— Un engagé volontaire du 13
e
 régiment d'infanterie de 

ligne, le jeune Alexandre G..., avait passé hier la journée 

chez son père, maître charpentier à Belleville, lorsque, le 

soir venu, la fantaisie lui prit de tirer, avec deux ou trois 

jeunes gens du voisinage, une petit pièce de canon en cui-

vre qui, il y a quelques années, servait à leurs jeux, mais 

qu'à cette époque, où ils sortaient presque de l'enfance, 

on les empêchait de charger autrement qu'à poudre et avec 
beaucoup de précaution. 

L'expérience proposée, ce fut naturellement à Alexan-

dre G..., en sa qualité de militaire, que fut décerné l'hon-

neur de charger la pièce et de la tirer. Il avait apporté, 

du quartier de l'Ecole militaire où son régiment est caser-

né, quelques résidus de poudre provenant de vieilles car-

touches ; on se procura une grosse bille de marbre pour 

tenir lieu de boulet, et bientôt la pièce, chargée dans tou-

tes les règles de l'art, tonna avec un accent lout à fait 
respectable pour sa petite taille. 

Le premier coup avait été couvert d'applaudissements ; 

le second fut accueilli avec enthousiasme ; mais au troisiè-

me la scène prit une physionomie toute différente. Soit que 

la pièce, déjà échauffée, eût été mal chargée parle jeune 

soldat du 13° de ligne, soit que la quantité de poudre se 

trouvât hors de proportion avec son volume, à peine la 

lance, en s' abaissant sur la lumière, avait-elle déterminé 

l'explosion que la pièce éclatait, et que les fragments en 

étaient lancés de toutes parts dans lu cour où l'expérience 
avait lieu. 

Atleint en pleine poitrine par un fort morceau du canon, 

le malheureux Alexandre G.... fut jeté à la renverse et 

tomba sans mouvemenl. Le docleur Codefroy, appelé aus-

sitôt, déclara que tout secours était inutile. La sixièmo 

côte du côté droit, atteinte pur le projectile, avait été bri-

sée et avait pénétré avec lui dans le poumon. La mort a 
été instantanée. 

, Une enquête a été immédiatement ouverte par !e com-

I missaire de police, qui s'était rendu en hâte sur les 
lieux. 

— Deux enfants de sept et huit ans, Sophie C... et son 

petit frère, étaient descendus hier dans une sablonmèro 
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abandonnée de Clichy, au fond de laquelle se trouve une 

mare ; l'intention des deux enfants élait d'y baigner le 

chien de la famille, qui les avait suivis ; mais celui-ci, qui 

n'aimait pas l'eau, loin de se montrer reconnaissant de 

celle attention hygiénique, faisait ti de leurs provocations, 

et au lieu de se jeter à l'eau, ainsi qu'ils l'y conviaient, se 

tenait à une prudente dislance. 

Impatientée de cette résistance, la petite fille voulut 

contraindre le pauvre animal à se livrer à l'exercice nata-

toire; à cet effet elle le prit entre ses bras, se rapprocha 

de l'extrême bord et le lança dans la mare. 

Mais la malheureuse enfant n'avait pas bien pris ses 

dispositions, et, dans le mouvement qu'elle se donnait, le 

sol ayant manqué sous ses pieds, elle perdit elle-même 

l'équilibre et tomba dans l'eau presqu'en même temps que 

le chien. 

Si c'eût été un tare-neuve, le mal n'eût pas été irrémé-

diable, mais c'était un humble roquet qui gagna rapide-

ment le bord. Quant à la malheureuse enfant, malgré les 

cris désespérés de son petit frère, personne ne vint assez 

promplem'ent à son secours, et lorsqu'on la retira de la 

mare où elle avait disparu, ce n'était plus qu'un cadavre. 

Bavurwe âe farit® Cu 22 Juillet 2 853-

AV OOHKAlTr, 

3 OfO j. 2Ï juin 78 80 

4 1(2 0[0 1852 103 50 | 

4 liâOpOj. 22 mars. 100 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obil. de la ViBe — 

Dito,Emp. 25mill... — 

4 OiO j. 22 mars e — 

A.ct.... de la B«»Tue, 2735 

Crédit foncier 7ti0 

Société gén. mohil.. 840 

FOtfilS 6TKA3GERÏ. 

5 (sjO be)#e J 840 — 

NapSes (C. Rotsch.).. 104 

Emp. Piémont 1853. 90 

Piémont anglais — 

Rome, 50|O j. déc.. 96 

Emprunt romain.... — 

| Dito, Emp. 50 mill.. 1245 — 

| Rente de i* Ville — — 

| Caisse hypothéeaire.. 

| Quatre Canaux — — 

| C&jjaJ de Bourgogne. — -

| VALEURS DIVERSES. 

| iI .-Fourn. de Honc. . — 

| Tissus dedin Maberi, 890 — 

| Lin G*ohin — — 

I Mines de la Loire. . . —■ — 

| Docks-Napoléon S3I 25 

Â TERME. 
4 «r 

Cours 

3 OjO. 
4 1 [fi 0(0 1832 

Empjruost du Piémont (1849) . 

Plu» 

haut. 

8 45! 78 85 

Oer» 

«surs 

78 lOjlFIO 

Plus 

bas. 

103 10-103 50 103 10 103 50 

 ! 96 50 

Saint-Germain 

Paris à Orléans. . . . 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 

Strasbourg à Bile. . . 

Nord 

Paris à Strasbourg. . 

Pari» à Lyon 

Lyon à la MédiUrr.. 

Ouest 

ParUàCaenetCherb. 

COTÉS AT! PARQUET 

— | Dijon à Besançon 

50 | Midi 

— | Momercnu a Troye», 

— | Dieppe et Feoemp.. , 
— | Paris à Sceaux 

— | HlesmeetS-B.iiGray 

— | Versailles (r. g.). . . , 

50 j Bordeaux à la Teste 

— | Charleroy 

— — I Central Suisse 

620 — | Grand'Combe 

1 «52 

1100 

505 

355 

880 

935 

937 

763 

313 „ 

5ï0 Z 
300 -, 

Imprirrerie de À. GIITOT rue Neuve-des-Mstluirius, 18. 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ce» As- Mil. les Officiers ministériels, 

colles des Administrations publiques 

et autre» concernant les appels de 

faillis, les convocations et avis divers 

IMIV actionnaires, ventes msonîlieres 

eî 1 m m s>l»l 1 1 «v res , oppositions, expro-

priations, placements d'hypothèques 

et jugements, doivent ôtre adressées 

directement an bureau du journal. 

I^e prix de la ligne à insérer do une 

& trois fois est de 1 fr. 50 c. 

Qmitre fois et plus. ... 1 »5 

(faubourg Poissonnière). 

Adjudication au mercredi 10 août prochain. 

Produit : 3,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : A M" FIIHC' V-JL âB'Eret'Sii:, 

avoué, rue Sainte-Anne, 48 ; 

A M" Castaiguet, avoué, rue de Hanovre, 21 ; 

Et à M* Thomassin, notaire, boulevard Bonne-

Nouvelle, 10. . (1094) 

rue 

de 

Ventes lmoaobîiiêreg 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etude de iV TKOHAN. avoué à Paris, rue 

Saint-Honoré, 301. 

Vente sur licitation, le samedi 30 juillet 1853, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, séant au Palais-de-Justice a Paris, deux 

heures de relevée, de 

1° Une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue du Havre, 10. 

Revenu net environ 14,132 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

2° De dix lots qui pourront être réunis en tota-

lité ou en partie de divers IHHlil lIl.llli si-

tués à Gentilly, près Paris, donl les mises à prix 

varient; entre 6,000 et 1,500 lr.; 

3° De quatre lots qui pourront être réunis en 

tout ou en partie de divers BSIMEtJBliES si-

tués à Arcueil, près Paris, et notamment de la 

carrière de la Vache-Poire, dont les mises à prix 

varient enlre 13,800 fr. et 2,000 fr., à l'exception 

toutefois du dernier lot. 

S'adresser pour lés renseignements : 

1° Audit 91* .THOMAS, poursuivant la vente; 

2° A M" Hillemand, notaire à Gentilly, barrière 

Fontainebleau, 17 ; 

3° A M. Coyard, géomètre a Montrouge. 

 (1081) 

[MAISON A, SÂ1T-MAM1CE. ■ 
Etude de M" t'ECABI» aîné, avoué à Paris, 

rue du Port-Mahon, 12. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies du Tribunal civil do la Seine, 

D'une MAÏîSOTS avec jardin-marais, à Saint-

Maurice, près Paris, route de Saint-Mandé, 24. 

L'adjudication aura lieu le 11 août 1853. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me S» 1 t'A SU» aiué, avoué, rue du Port-

Mahon, 12. ' (1092) 

MAISON p.ri, RUE PËTRELLE. 
Etude de H* FUBCY-IiAPBRCHE , avoué, 

Vente après conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, 

D'une ?KAlSiO\! sise à Paris, rue Pétrelle, 23 

MAISON PaïiS RI E RÏCHELIÏ 
Etude de 11» LACOHHS, avoué à Paris, 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur 
M* Glandaz. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, deux 

heures de relevée, le mercredi 10 août 1853, 

D'une MAI«0 .\'si>\: à Pans, rue Richelieu, 1, 

au coin de la rue St-Honoré (2e arrondissement). 

Produit net : 6,000 fr. 

Mise à prix : 60 000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI" ïiACOMSIE, avoué ; 

2° A M" Quillet, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 83 ; 

3° A M* Thion de la Chaume, notaire à Paris, 

rue Laffitte, 3. (1095) 

MAISON DE CAMPAGNE. 
Etude de M* BOWKIi III) MiXtit ll V*B r», 

avoué à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 48, près celle 
Rivoli. 

Vente en l'audieuce des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le jeudi 4 août 1853, deux heures de 
relevée, 

D'une 1IAI«0\ OU CAMPASSE avec 

cour, jardin et dépendances, située plaine de la 

Varenne, commune.de Saint -Maur-les-Fossés, can-

ton de Charenton, arrondissement de Sceaux 
(Seine). 

Mise à prix : 3,000 fr. 

^S'adresser pour les renseignements : 

IfAudit M« BONNEli g»E ft.OX®COA3IP, 

avoué poursuivant, rue de l'Arbre-Sec, 48. 

(1097) 

Nemours, arrondissement de Fontainebleau, com-

posé d'un corps de ferme avec maison bourgeoise, 

cours, jardin, terres labourables, prés et bois, 

d'une contenance de 2?.0 hectares 50 ares; plus, 

de tout le matériel et des récoltes se trouvant sur 

la ferme. — Mise à prix : 180,000 fr. — S'adres-

ser à M" PBESf AT, notaire, rue de Rivoli, 63. 

(1011) 

GRANDE 'ET BELLE PROPRIÉTÉ 
dite l'Usine à tan des Cordelières, sise à Paris, à 

l'angle des rues do Champ-de-l'Alouette et des 

Cordelières, à l'extrémité de la rue Pascal, (12° ar-

rondissement), susceptible d'un très grand pro-

duit, à vendre sur une seule enchère, en la cham-

bre des notaires de Paris, le mardi 16 août 1853. 

—Contenance; 11,000 mètres environ. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'ad. à M' BAUDIER, notaire, rue Caumartin, 29. 

(10996) * 

MM. les actionnaires de la Société pour le tra-

vail du riz dans les Etats sardes sont informés 

que l'assemblée générale annuelle pour la reddi-

tion des comptes aura lieu le 23 août 1853, k 

midi, rue Godot, 26, à Paris. (10719) 

BANQUE D'ÉCHANGE DE IAR-
ÇH7ÏI 1 V C - "t»***!»!» et C. MM. les ac-
iJllilLLfjy tionnaires sont convoqués en assem-

blée générale le 30 juillet, à 4 h. du soir, au siège 

de la aociété, r. Mission-de-France, à Marseille. 

(10682). 

A VENDRE 
pour cause de I/AYIIC 

départ, un I Vil II S 
de café-estaminet et de md de vins, le tout divisé 

parunjardin, 14 ans de bail, loyer 900 lr., affai-

res, 20,000 fr. S'adresser sur les lieux, r. du Roc, 

24, place Breteuil, 1, en face le puits artésien. 

(10664). 

FONDE 

itevarâ i 

LE TRÉSOR DE Li CU1S11UËRE 
ET DS LA KAIT&ISSX DE MAISON, 

Par A.-ïl. de Pérlgortl. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché; de bien dtner cites t.j 
•t chei le restaurateur.— Art de découper; service de h 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE UT »

G 

PATIISSRIE. — Chei tous Ici librairei et les épiciers d» 
Paris et de» départements. 

Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malacmaie, 14. 

PLUS DU FILASSE, PLUS DE CUIR, PLUS DE LIEGE 

PLUS DE PISTON. 

DOULEURS ET VISCÉIIALGIES. 
Rhumatismales, Goutteuses, Nerveuse» et Lympha-

tiques, méthode curative externe du D r COMET, 9' 

édition. Franco 5 fr. — Impasse Mazagran, 6. — 

Consultations et traitements par correspondance. 
(10558) 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-

S
i l|f>gil belles au copahuet nitrate d'argent. -

Alni Pharm. rue Rambute»», 40. (Exp.) 

(10661) 

m\ 
6 fr. ?et au-dessus 

Nouveau clyso-.in 
pompe à jet con-' '" 
finu, fonctionnant 

seul ou d'une seule \\ 

main, sans aucune 
espèce de ressort. 

Ancienne mai-
son A. PETIT, rua 

de la Cité, 19. 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOlAiRi 

ADJUDICATION tère de II" ME1I4ESO, ' 

notaire à Chatou, le jeudi 11 août 1853, à midi, 

par suite de dissolution de la société A. Paillieux 

et C% établie à Chatou, 

Des TEBBAISHi, bâtiments, matériels, ate-

liers et brevets dépendant de ladite société, et ayant 

pour objet l'exploitation des procédés pour l'ap-

plication de la peinture sur verre, porcelaine et 

autres corps. 

On entrera en jouissance après le paiement du 
prix. 

Mise à prix : 1 5,000 fr. 

S'adresser à Chatou : 1° A M. Paillieux, liqui-

dateur de la société A. Paillieux et (> ; 2° et a 

91* MÉBABD notaire. (1078) * 

DOMAINE DE CUGNMOCHjSKÔ. 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires, le 2 août 1853, du IIO-

HAI.\E 1»E t llwW UOliS *h<>, situé 

communes de la Génevraye et Villemer, canton de 

6>~ 

7^ 

Que chacun se tienne pour dit que ce Pectoral , 

introduit à Paris par ÀYMËS, et confectionné à 
Marseille par ses compatriotes RONDEAU ctO, ne se 
trouve que dans les deux fractions du BAZAR 

PRO VENÇAL , actuellement boulevart de la 

Hladeleine, 4$, AU FOND BE LA COUR (rive droite) et 
rue du Bac, S, près le pont Royal (rive gauche). 

La forme ovale de la nouvelle boite , le fond vert de 

son médaillon ont déconcer té complètement toutes les 

contrefaçons. 

C'est à cause de l'intégrité pour la pureté des 

Denrées du Bazar Provençal que ce Dépôt lui a été 

confié , ainsi que celui de l'Elixir cl Liqueur de 

la G' rande-Charlreuse, du Chocolat de Batjn'eres-

dé-Luchon, des Bonbons universels, en tlacons, et 

enfin des ■Pastilles digeslives au thé, à l'elher, à 

la menthe et à la camomille. 

EXPÉDITIONS 

franc de port 
dans les 

DÉPARTEMENTS 

psur 

25 Boultilltt, 
aa moins, 

AUX PRIX 
ci-dessous. 

VICHY. 
LARDY 

Bôpital.. . .. 
Gr .-Gril!e.... 
Cél estais . 

EAUX MINERAI M NATURELLES 

Bonnes. . 1/î 1 »» 
BassaBg » 8* 
Seltz 1 »>; 
Spa 1 » 
Pullna I 5* 
Evian 1 S0 

ConlrexeTilIe 1 »» 
l'outuea .. . 1 »» 
BriRhien » 9* 

Châtel-Don. . 1 »» 

iue J.-J. Roussea 
fiUX ARMES DE FRANCE 

A PARIS. 

ISEBEC 
Bendre et successeur 

DK L'ARCKINHK MAISON 

r.OSSESPOSEANT DIRECT DK! SOURCES 

à l'inis, Citroa, Fleur d' Oranger, Menthe, Rose, Telu, Vanille, ete. 

La Boite de 62 grammes. » 70 
La Boîte de 125 id 1 25 
La Boîte de 250 id , ou i/2 livre . . 2 »» 

CET 

ENTREPOT 
If À. r AS DE DBPOT 

ni de 
iUCCBRSALB. 

ÉCRIRE. 

Auteuil. ...... » H 
Cautereti..... » M 
laba««ère.1/2 > TI 
Pierrefonds , . » W 
Iwonioi 1 » 

Kms 1 K 
Hombourg ... 1 M 
Kissengan.... 1 H 
Marieribad.... ï M 
Carlsbad 1 » 

Cransac 18 

Sedlttz 1 H 

Forges 1 M 

Pasty 1 » 
Mont-u'Or .... 1 » 
Barèges 
Balarue. 

or.... i w 
i 1 M 
: 1 M| 

(1U560J 

■ aj lAAnF
1
 PRODUISANT LA H IXTIIM-ICATI OS , IA 

O AVlUIlCi 1IIVISIOV, LA KÈGIJE «E TSIOIS4. 

Tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PTTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à 99 fois 
99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante ; c'est un BARÈME en dix matçndlques tableaux ou 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle de Trois, la Règle 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et des explications a l'usage du 
Commerce et (le l'Industrie. — Cette brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERETS SIMPLES et 
D'INTERETS COMPOSES, à l'aide desquels une seule multiplication suffit pour obtenir l'intérêt d'une somme quel-
conque aux divers taux de 2 3, 3 i[2, 4, 4 112, 5 et 6 9[0. — 3« E lilion. Prix : 1 fr. 25 c. — En vente chez l'auteur, 
J.ïlERTENS, rue Rochecliouart, n» 9, el chez les principaux Libraires et Papetiera. (741S) 

lia paS»UcatÏ4»a légale «les Actes «la Soclâlé est obligatoire, pour l'année 1833, a au» la Ql^&î'l'ï'a &m TStlSIU .VlUX, E<B DBOIX et le JOUBXAL GÉXritRABi D'AFFICHES. 

Veiite après faillite. 

Vente par atijudiealion en un 
seul lut, ie jeudi vingt-huit -juillet 
mil huit cent cinquante-trois, a 
midi, en l'élude et par le ministè-
re de M" Lavoeai, notaire à Pans, 
quai de la Tournelle, 37, de : 

1° Diverses créances s'éievant a 
quatre vingt mille six cent quatre-
vingl-lroi's francs quinze centimes; 

2° Des droits dans la succession 
dei\l. NAIiDOC DE UOCHtit'OKT, le 
tout dépendant de la faillite de M. 

Nardou et père. 
Mise à prix: cinq cents francs. 
S'adresser pour les renseigne-

ments à : 
1» M. ilenrionnet, syndic de la-

dite faillite, demeurant à Paris, rue 

Cadet, 13; 
2» Et audit M" Lavocat, déposi-

taire du cahier des charges. (10 56) 

Vente» nioblllerM. 

VENTES PAR A.UTOUITÉ DE JUSTICE 

Sur la piace publique de la com 
mune d'ivry, près Paris. 

Le 24 juillet. 
Consistant en comptoirs, rayons, 

(«blettes, nouveautés, etc. (.1089) 

Sur la place publique de la coin 
mune de Montmartre, 

Le 24 juillet. 
Consistant en tables, buffet, chai 

ses, horloge, fontaine, etc. (1090) 

lin une maison sise i La Yillette 
rue de Flandre, 110. 

Le 24 juillet. 
Consistant en chaises, table, ri-

deaux, Ut, canapé, forge, etc. 

1er entièrement ladite société et re-
connaître qu'elle n'avait eu et n'au-
rait aucun effet légal. 

Pour extrait : 
l'ELLlEIÎ. (7251) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris ie dix juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enlre M. 
Amand-Nieolas-François MOUSSU, 
marchand droguiste, demeurant à 
Paris, rue des Lombards, 36, el M 
Constant-Prudent ALABARBE, mar-
chand droguiste, demeurant à Pa-
ris, rue des Lombards, 30, dûment 
enregistré, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, 

établie entre lesdits sieurs. Moussu 
et Alabarbe, sous la raison sociate 
MOUSSU et ALABAliBli, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de droguerie, sis à Paris, rue des 
Lombards, 38, suivant acte sous 
seings privés fait double entre eux 
à Paris le premier juillet mil huit 
cent quarante, dûment enregistré, 

Est et demeure dissoute et rési-
liée à partir du premier juillet mil 
huit cent cinquante-trois, 

Et que M. Alabarbe est chargé de 
a liquidation de ladite société. 
Pour extrait certifié conforme par 

te liquidateur soussigné à Paris le 
vingt-deux juillet mil huil cent cin 
quahtc-lrois. 

C. ALABARBE. (7255) 

(SOCIÉTÉ!*. 

Cabinet de M« A. DUIUNT-RADI-
tiUET, avocat, rue Sainl-Eiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris le onze juiilcl mi' 
huit cent einquanle-lrois, earegl* 

"M . Charles PELLIER, professeur 
d'éttuilalion, demeurant àParis,rue 
d'IiugHien, 42, a déclaré que les ac-
tions do, la société Ch. l'elher et C; 
nul devait fonder et exploiter un 
manège à Paris, rue d'Engluen, 44, 
cl dont il avait élabli les statuts 
par acte passé devant M" Auinon^ 
Thléville et son collègue, notaires u 
Paris, le neuf aoùl mil huit cent 
c-iriquanle-deux, enregistré et pu-
blié, n'ayant point été placées, la-
dite société n'avait point reçu son 
rxéeullon et élait demeurée à l'étal 
de projet seulement. 

Eu conséquence, M. Pallier a de 
claré, en tant que de besoin, annu 

D'un acte sous seings privés, à 
Paris, du douze juillet mil huil cent 
cinquante-trois, enreuisiré à Paris 
le dix-huit juillet mit huit cent ein 
quanle-lrois, par Delestang, qui 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes, folio 154, verso, case S, 

Il appert : Qu'Elisabelli-Vicloire 
FOSSKV, cordonnière, épouse judi-
ciairement séparée de Charles-Ro-
main DUFET, cordonnier, de lui 
autorisée, et ce dernier, demeu-
rant ensemble i Paris, rue de Pois 
sy 34, ont formé t;ne société cu 
nom collectif pour la fabrication 
de chaussures, dans ledit domicile 
sous la raison DUFET et C«; tous 
deux géreront, administreront el 
auront la signature sociale. Mada-
me Uufel apporle son matériel, la 
jouissance des lieux, sa clientèle, 
ses marchandises, estimées mille 
cinq cetils francs, plus une valeur 
de dix mille sept cent cinquante 
huit francs, qu'elle pourra repren-
dre avant tous au jour de la cessa-
tion ou dissolution; M. Dufct seule-
ment son industrie, el son travail; 
il n'aura droit qu'à la moitié des 
bénéfices au jour de ta cessation ou 
dissolution de la société. Ladite so-
ciété commencera le quinze août 
mil huil cent cinquante-trois, pour 
Unir au quinze août mil huit cent 

soixante-huit. 
E.-V,. FOSSEY, DUFET. (7250) 

Etude de M" LOMBARD, avoué à Pa-
ris, rue des Jeûrieurs, 35. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit juillet 
mil huit cent cinquante-trois, enre-
gistré le dix-neuf du même mois, 
folio 157, verso, case 7, par le re-
ceveur, qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes, dixième com-
pris, entre M. Claude-Alexandre 
BOUCHER, marchand tapissier, de-
meurant à Paris, rue Bergère, 19, 
et M. Auguste -Lucien BOUCHER, 
également marchand tapissier, de-
meurant mêmes rue et numéro, i! 
appert : Qu'une société en nom col-
lectif a élé formée entre les sieurs 
Alexandre et Lucien Boucher, sous 
la raison sociale Boucher frères, 
pour l'entreprise et la fourniture 
des meubles el travaux de tapisse-
rie, exploitées à Paris, rue Bergère, 
19, où est fixé le siège social ; que la 
durée de la société sera de douze 
années entières et consécutives, à 
parlir du premier avril mil huit 
cent cinquante-deux, pour finir le 
premier avril mil huil cent soixan-
te-quatre; que MM. Alexandre el 
Lucien Bouclier géreront et admi-
nistreront en commun, et. qu'ils au-
ront tous deux la signature socia-
le, dont toutefois il ne pourra êlre 
fait, usage que pour les affaires et 
les besoins de la société, à peine de 
nullité des engagements contrac-
tés. 

Pour extrait : 
A. BOUCHER, L. BOUCHER. (7253) 

Paris le seize du môme mois, folio 
151, versa, easc9; aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris, entre M. Alphonse LAU-
RENT, ancien président de Tribu-
nal de commerce, demeurant à Pa-
ris, rue Laffitte, 24, d'une part, el 
M. Augustin de L'ETANG, directeur 
correspondant de la Catholique de 
Londres, demeurant à Paris, rue 
Tronchet, îs, d'autre part, 

Il appert : 

Que la société constituée entre 
les susnommés, par acte du quinze 
mai mil huit cent cinquante-deux,

 ( 
enregistré le dix-huit du même' 
mois, folio 198, reclo, case 6, aux 
droits de cinq francs cinquante cen-
times, décime compris, a été dis-
soute. M. Laurent a élé nommé li-
quidateur de la société. (7252) 

Suivant acle reçu psrM'MeBlayer, 
notaire à Paris, le seize juillet mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

La société formée entre ,M. I.ouis-
Jules-Ferdinand DESPREAUX DE 
SAINT-SAUVEUR, négociant, de 
meurent à Paris, rue Neuve-des 
Pelils-Champs, 26, el M. Charles 
DESPBEAUX OIS SAINT-SAUVEUR 
aussi négociant, demeuranl à Paris, 
rue de la Ferme-des-Malburins, 5, 
pour l'exploilalion d'un fonds de 
commerce de soieries pour meu-
bles, aux termes d'un acte reçu par 
M" Clairet, qui en a la minute, el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt el un mai mil huit cent cin 
qualité et un, a été dissoute et rési-

liée à compter du premier juillet 
mil huil cent cinquante-trois. 

M. Charles Despréaux de Saint 
Sauveur a élé nommé liquidateur. 

Pour exlrail : 
Signé: MESTAÏER. (7254) 

D'un acle sous signature privée, 
en dale du douze juiilcl mil huil 
cent cinquante-trois, enregistré à 

D'un acle passé devant. M» Tur-
que! et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt juillet mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré, 

li a été extrait ce qui suit ; 
M. Chartes BAVARD DK LA VING-

TR1E, ancien élève de l'Ecole-Poly-
technique, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 29, et M. Armand-
Joseph BAVARD DE LA VIXGTR1E, 
ingénieur civil, demeuranl à Paris, 
mêmes rue et numéro, ayant agi 
comme gérants dé la 'socicié de ia 
Scarpe inférieur.', donl le siège esl 
à Paris, rue Saint-Guillaume, 29, 

Ont réalisé une délibération des 
actionnaires de ladile société, réu-
nis en assemblée générale eu dale 
du huit juillet mil huit cent cin 
qnante-trois, de la manière sui 
vante : 

1° 11 n'y a pas lieu de nommer 
un remplaçant par suite du décès 
de M. Bavard de la Vinglrie aîné, 

2" Le premier paragraphe de l'ar-
ticle 4 des statuts sera remplacé 
par celui-ci : 

Article 4. La raison sociale esl C. 
Il A YARD DE LA V1NGTR1E et frère. 

Pour extrait : 

Signé : TURQUET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de< fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. ' 

Jugements du 8 JUILLET 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COSTE aîné, négociant, 
rue Montmartre, 112; nomme M. Au-
difïred juge - commissaire, et M. 
Heurtey, rue Laffitte, 51, syndic pro-
visoire"(N° 11009 du gr.). 

'Jugements du 21 JUILLET 1853, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au- l 
dit jour : 

Des sieurs BEAT/BOEUF frères (La-
zare-Auguste et Jules-Oscar), fab. 
d'instruments de musique, rue St-
Denis, 188, cour des Bleus; nomme 
M. Fauler juge-commissaire et M. 
Huet, rue Cadet, c, syndic provisoi-
re (N° 11029 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, IIM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve DEHAY (Clé-
mence Regnaold, veuve du sieur De-
ll ay), fab. dé tricots, rue Si-Denis, 
129, le 28 juillet à 9 heures (N° 11020 

du gr.); 

Du sieur SCHMIT - THORNFELD 
{Jean-Joseph - Marie), négociant, 
ayant demeuré rue Richepanse, 7, 

puis bout. Saint-Jacques, 66, le 28 
juillet à 9 heures (N° 11016 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou ennossements de ces faillites n'é 
tant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'èlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEMETZ, commise, en 
marchandises, boni. Si-Denis, 24, 
ei ayant demeuré ci-devant fau 
boui g Montmartre, 50, le 28 juillet 
à 3 heures (N» îosiGdu gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vçrijicalion et ti[lirmution de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et 'affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

P
CONCORDATS. 

Des sieurs C1IAUMEIL et LAVIAL 

Lïi (Jean et Antoine), personnelle-
ment et comme associés, ferrail-
leurs, rue de Lappe, 28, le 28 juillet 
à 10 heures ir2 (N° 10446 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer • sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. . 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des svndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Forteau, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur le mon-
tant deleurs créances. 

Les 35 p. 100 non remis, payables : 
7 p. 100 le 5 janvier 1854, 
Et, 4 p. 100 à chacune des époques 

suivantes ; 15 janvier 1854, 5 janvier 
et 15 juillet des années 55, 56 et 67. 

M. Hénin, rue Paslourel, 7, com-
missaire à l'exécution du concordai 
(N°i8S5- du gr.). 

Concordat I1AUTERRE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 17 juin 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 2 juin 1853, enlre le sieur 
HAUTERRE (Edouard - Marceliin), 
vérificateur et entrepreneur de bàti-

Du sieur DAUD1N (Louis-Camille) / ments, rue de la Rochefoucault, 35, 

d de tôle vernie, faub. St-Denis,l et sei créanciers 

sage de la Trinité, 65, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Batel, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payable! 
dans la quinzaine du jour de l'ho-
mologation. 

M. Remoiville, rue Nolre-Danfe-
de-Nazarelh, 70, commissaire a l'ef-
fet de recevoir et répartir (N° 10M' 

du gr.). 

md 
17, le 28 juillet à s'heureS (N° 8700 

' 1 gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser â la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuveut 
prendre au greffé communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur VERNET (Alphonse) 
fab. de passementerie, rue des Fos-
sés-Montmartre, 18, enlre les mains 
de M. Pascal, place de la Bourse, 4 

syndic de la faillite (N- 10993 dû 
gr-); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
à la vérification des créances, <nd 

commencera immédiatement après 
l'expiration d' ce délai 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hauterre, par ses 

créanciers, de 80 p. io» sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, pour le 
premier paiement avoir lieu le l«» 
juin 1854 (N» 6345 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat FORTEAU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du i" juiilcl 1853 

lequel homologue le concordat nas-

rnirèrï^"'!
1 l85

l

3 >
1

en»re le sieur 
Min 1 1.' A 1 r (Joseph-Arnandl nier FORTEAU 

eier, faub. St-Marlin, 9 1 ," et""s'es 
1 créanciers. 

Concordat MAILLARD.
 v 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 1™ juillet 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 14 juin 1853, entre le sieur 
MAILLARD (Pierre), md de vins, rue 
Mouffetard, 267, et ses créanciers. 

Condilions sommaires. 
Remise au sieur Maillard, par ses 

créanciers, de 60 p. 10» sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payables 
à raison de 4 p. 100 tous les six 
mois, pour le premier paiement 
avoir heu dans six mois, du jour du 
concordat (N" 10723 du gr.). 

Concordat John HOOPER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 juillet 1853, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 10 juin 1853, enlre le sieur 
John HOOPER, négociant, rue Casli-
ghone, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur John Itou 

per, à ses créanciers, de tout sou 
actif. 

Au moyen de cet abandon, libé-
ratian entière du sieur Hooper. 

M. Hénin, rue Paslourel, 7, com-
missaire à l'exécution du concordat 
(N* 10560 du gr.). 

Concordat BATEL. 

Jugement du Tribunal de com 
meree de la Seine, ,|„ 4 juillet 1853, 
lequel homologue le concordai pas-

l.A 1 EL (Paul), lab. de soulllets, pas-

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur LIARU ( Joseph-
Adrien), maître maçon, allée de» 
Veuves, 29, peuvent se présentet 
chez M. Haussmann, syndic, rus 
St-Honoré, 290, pour toucher u" 
dividende de 12 fr. 59 cent, p, 
unique répartition (N" 7877 du gr .J. 

ASSEMBLÉES OT 23 JUILLET 1853-

DIX HEURES ; Baril, boulanger,!' edd. 

de comptes. - Gosse, md de vinî, 

id. 

S^psii'utioits. 

Demande en séparai ion de bien 8 

enlre Marie-Anne-Joséphine su-
VESTRE et Jean-Joseph LANi* 
dit LANTAL, à Paris, rue du tau" 
St-Anloine, 216. - Enne, avoua. 

Demande en séparation de biw' 
entre Marie-Rose- Virginie-S». 

SERISOLA et VW^fâ, 

oui-

mée L3E.uia\(x. ... • - - ..,,.1-

DIOUDONNAT, à Paris, rut! rwj 
laine-au-Roi, 58. -Burdin, avo 

Jugement de séparation de eoïP* 
et de biens entre Antoiiiellc-oe 

na BOISSEAU et Auguste 
• LoU(» 

MORE AU, au Petit-Ctfaron ne (» ' 

ne), rue de Monlreuil, 14. -J»
u 

avoué. .^^-sza 

Décès et HilaesuMai*4"'*' 

Du 2» juillet 1853. — Mm* 
Chasse, 34 ans, rue LopcHeUer.

 f 
— M. Boiste, 45 ans. cité lrevij jj. 

Mme Capoulade, 53 a""» 9j 
tienne, 5.- Mme Pessaunt^iix^ 

dttW' 

essaoïii. .... y
 |f 

ans, rue Croix-des-Petits-CUa'»|,. 

St-Martin, 2SI. — MineMauU" „. 
21 an», rue de Charenton, «7 •

 LS
|. 

Ssa.1,9 au», rue Ménilmun.ai1, 

- Mme Lambert, s* ans, q; ; ,.,,0 

poléon, 15. - M. Carcey, » »''*•, 4e 
S„ Bac, 94. - M. Tarrin, '» 

Grenelle, n*. 

U BÉRÏNL
H. BAUDOUIN. 

Enregistré à Paria, le .Juillet 1853, F* 

Reçu deux francs vingt centimes, décime oompris. 

IiiPiUMERIE DE A GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATilUlUNS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. COTOT, 

Le Maire du 1" arrondissement, 

1 


